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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de· l'ordre du ~o~r-

2) Approbation des prejets de procès-verbaux 
des 103~, 104e et 105e sessions du Conseil, 
ainsi que des gommair~s· des dé.cisions y 
intervenues · 

3) Acier : 
-Mesures relatives -à· la pr0tection péri-· 

phérique du marché sidérurgique de la 
Communauté, et· avis conforme sollicité par 
la Haute Autorité, au titre de l'article 
95, 1er alinéa du Traité, en -vue d'une· 
nouvelle prorog~tion, jusqu'au 31 décem-
bre 1967, de la décision n° 1-64 ·du 15 · · · 
janvier 1964 portant interdict~on de l'aligne-. 
ment sur les offres de produits sidérur• · 
giques ~t de fonte en provenance de·p~s 

5 

8 

ou territoires à:commerçe d'Etat ., · 9 

4) Acier : 
- Exposé.du Président de la.Haute Autorit~. 

sur la.situation du marché commun de. 
1' acier · 

- Examen de la procédure à suivre p~ur la 
poursuite des travaux dans ce domaine · 

' . 

5) Mesures· tarifaires semèst;-ielles pour la 
premier ~emest.re 1967. · · ~- · 

6) Rapport au Conseil sur les tra.v·aux con
cernant les '.:Pro"lllèmes éha~bonniers" 

7) Mise en oeuvre de la procédure du renou
vellement des membres du Comité Consul
tatif 

8) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors 
de sa session d'octobre 1966 
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9) Colloque avec l'Assemblée (session du 28 
novembre au 3 décembre 1966) 

10) Avis conformŒ sollicités par la Haute Au
torité, au titre de l'article 56, paragraphe 
2 a) du Traité, pour lui permettre l'octroi 

·des deux prêts suivants, en vue de l'améliora
tion de la. restructuration du Limbourg méri
dional : 
a) un prêt d'une contre-valeur maximum de 2,5 

millions de florins à la N.V. Steenfabriek 
Nievelsteen à Eygelshoven pour faciliter le 
financement de la construction d'une bri
queterie qui produira, suivant un procédé 
spécial, des briques pour murs extérieure; 

b) un prêt d'une contre-valeur maximum de 
3,62 millions de florins à la Société 
N.V. Eurocarpet à Helmond, en vue de 
l'implantation à Sittard d'une fabrique 
de revêtements de sol 

11) Avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) 
du Traité, en vue de l'octroi d'un prêt d'une 
contre-valeur maximum de 2,2 millions de DM à 
la firme "Dr. Hermann Müller", Bergneustadt 
(Bez. Këln), en vue de faciliter le finance
ment d'une nouvelle succursale (fabrique de 
pièces pour automobiles) à Uebach-Palenberg 
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71 

71 

dans le bassin d'Aix-la-Chapelle 73 

12) Avis oonforme sollicité par la Haute Auto-
rité, au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) 
du Traité, en vue de l'octroi d'un prêt d'une 
contre-valeur ~~imum de 3 mill~on~ da Di à la So
ct~~t ~ "Elektro-Chomie Ibbenbüren Gmbh'~ en vue de 
faciliter le financement d'un programme d'in
vestissement destiné à l'agrandissement de 
son usine de produits chimiques 74 

13) Calendrier 75 
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Les Etatsmembres étaient représentés comme suit : 

I:.l, F. NEEF 

B·3lgique : 

lü,. J. V~ OFFELEN 

n .. R. JJ.L.J{CELLIN 

!!I .. F.M. ~.V~F~~TTI 

]i. ~. WEHENIŒL 

-~~ys-Bas : 

I>.'i:. G. BROUVlERS 

0 

Secrétaire d'Etat 
Linistre fédéral des dfaires 
Economiques ; 

Ministre des J .. ffaires Economiques ; 

!tlnistre de l'Industrie ; 

Sous-Secrétaire d'Etat 
à l'Industrie et au Commerce 

Ministre de l'Economie Nationale 
et de l'Energie ; 

Secrétaire Général 
. Ministère des Lffaires EConomiques. 

0 

0 

Le représentant des Pays-Bas a, en ce qui concerne les votes 
é:t.Y•.is pour les points III a), VI, VIII, IX et x, donné délégation 
de vote à M. le Ministre 1 ... i'lehenkel. 
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En ouvrant la séance à 9 h 40, le PRiSID.ENT, M. R. 1\.lARCELLIN 
(France), tient à assurer I.~. Malfatti de la part prise par les 
membres du Conseil aux épreuves qui viennent de frapper si doulou
reusement l'Italie, et de la sympathie avec laquelle les gouver-
nements des Eta~s membres_'de la Communauté examineront 1à demande 
introduite par le gouvernement italien au sujet des problèmes que 
cette catastrophe-pose à 1 1 It~lie. 

Le PR:r::SIDENT prie ensui.te E. Wehenkel de transmettre. au 
gouvernement luXembourgeois les remerciements du Conseil·pour la 
mise à sa disposition durant la présente session des oalles du 
Centre Européen. · 

li~. DEL BO associe la Haute Auto ri té aux paroles prononcées 
par le Président et bien que les compétencés de la C.E.C.A.· 
;s'étondent .à des SGctours autres que ceux touchés directe~e~t 
par la catastrophe, il indique que la Hauto Autorité-examinera 
~ans ,le soçtcur de la construction de maisons ouvrières l'éven
tualité de réaliser le maximum d'efforts possibles en faveur des 
travailleurs italiens, comme témoignage de solidarité de la 
Communauté à l'égard du peuple italien. 

M. hlAL]ATTI remercie le Président et M. Del ·Bo. 

1) FIXATION DE L 1 0RDP~ DU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour -document 750/66 rev.). 

Le CONSEIL approuve le projet d'ordre du jour-soumis par le 
Président (doc. 750/66 rev.) et comportant les points ~üivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation des projets de procès-verbaux des.~03e, 104~ ~t 
105e sessions du Conseil, ainsi que des somma~res des dec~-
sions y intervenues 
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III • .Acier : 

a) Mesures relatives à la protection périphérique du marché • 
sidérurgique de la Communauté, et avis conforme sollici~é 
par la Haute Autorité, au titre d~ l'article 95, 1er al~
néa du Traité, en vue d'~e.n~uvolle pr~roga~io~, j~squ'au 
31 décembre 1967, de la deC1S10n n° 1-64 dU 15 JanV1er 1964 
portant interdiction de l'alignement sur les offres de 
produits sidérurgiques et de fonte en provenance de pays 
ou territoires à commerce d'Etat 

b) Exposé du Président de la Haute Autorité sur la situation 
du marché commun de l'acier 

c) Examen de la procédure à suivre pour la poursuite des 
travaux dans ce domaine 

IV. Mesures tarifaires semestrielles pour le premier semestre 1967 

v. Rapport au Conseil sur les travaux concernant les'~roblèmes 
charbonniers" 

VI. Mise en oeuvre de la procédure du renouvellement dos membres 
du Comité Consultatif 

VII • .Assemblée : 

a) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de. sa session 
d'octobre 1966 

b) Colloque avec l'Assemblée (session du 28 novembre au 
3 décembre 1966) 

VIII • .Avis conformes sollicités par la Haute ~~utori té, au titre de 
l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, pour lui permettre 
l'octroi dos deux prêts suivants, en vue de l'amélioration 
de la restructuration du Limbourg méridional : 

a) un prêt dt un0 contr6.·:,vuleur I!lnximum de 2, 5 millions de flo
rin?~ ln N.V,.Steenfabriek Nicvelsteen ~ E,ygelshoven, pour 
fac1l1ter le f1nancement de la construct1on d'une brique
terie qui pro~uira, suivant un procédé spécial, dos briques 
pour murs exterieurs ; 

b) un prêt d'une contre-valeur maximum do 3,62 millions de 
florins à la Société N.V. Eurocarpet à Helmond, on vue de 
!_'implantation à Sittard d 1.une fabrique de revêt.:;r..:ents de 
sol.-
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IX. Lvis conforme sollicité par la Haute ~utorité au titre de 
l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de l'octroi 
d'un prêt d'une contre-valeur maximum de 2,2 millions de DM 
à la :H'irme "Dr. Hermann I\iüller", Bergneustadt (Bez. Koln), 
on vue de faciliter le financement d'une nouvelle succursale 
(fabrique de pièces pour automobiles) à Uebach-Pnlenborg dans 
le bassin houiller d'Lix-la-Chapolle 

X. Lvis conforme sollicité par la Haute àutorité, au titre de 
l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de l'octroi 
d'~ prêt d'une contre-valeur maximum de 3 millions de DM 
à la société "Elektro-Chemie IbbenbUren GmbH", en vue de 
faciliter le financement d 1un programme d'investissGment 
destiné à l'agrandissement de son usine de produits chimiques 

XI. Divers : 

- Calendrier. 
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) APPROBATION DES FROJETS DE PROCES-VERBAUX DES 103e, 104e ET 
1929 SESSIONS DU CONSEIL, AINSI QUE DES SOMWLAIRES DES DECISIONS 
Y INTERVENUES 

(Point II de l'ordre du jour -documents 130/66, 131/66, 290/66, 
291/66, 550/66 + modif. 1 et 551/66). 

~ CONSEIL approuve : 

le projet de procès-verbal de ·sa 103e session (doc. 130/66) ,· 
ainsi que le sommaire des décisions y intervenues (doc. 131/66); 

- le projet de procès-verbal de sa 104e session (doc. 290/66), 
ainsi que le sommaire des décisions y intervenues (doc. 291/66); 

- le projet de procès-verbal de sa 105e session (doc. 550/66) 1 
compte tenu d'une demande de modifications à ce document formu
lée par le représentant du Luxembourg (doc. 550/66 modif. 1) ; 

- le sommaire des décisions intervenues au cours de cette même 
105e session (doc. 551/66). 
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3) ACIER : 
· ·- i~ŒSURES REL.ATIVES A LA PROTECTION PERIPHERIQUE DU .l~:fAACHE SIDE

RURGIQUE DE LA COM..HJNAUTE, ET AVIS ·CONFORr\:iE SOLLICITE _ _PAR LA 

HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE L'ARTICLE 95, 1er ALINEA.DU TRAI
TE, EN VUE D 1 UNE NOUVELLE PROROGATION, JUSQU'AU 31 DECJ~lŒRE 

. 1967, DE LA DECISION N° ·1-64 DU 15 JANVIER 1964 PORTANT :lliTER

DICTICN DE L 1 ALIG1'~1t·~~~. S~ ·LE?. ?FFRES DE PRODUITS SID~URGIQUES 
ET DE FONTE EN PROVEN.ANCE D:É PAYS OU TERRITOIRES A ·ecr.r..:ERCE 

D'ETAT 
(Point III a) de l'ordre du jour - document 747/66) 

Le ~RESIDENT, sur la base du document 747/66, note que 
le Conseil est appelé à examiner l'ensemble des mesures rela
tives à la protection périphérique du marché sidérurgique de la 
C~mmunauté ~opéenne·du Charbon et de l'Acier, à savoir: 

1) - décision prise par les représentants des gouverne
ments des Etats membres le 8 décembre 1965 relative 
à certaines mesures applicables vis-à-vis des pays 
ou territoires à commerce d'Etat en ce qui con
cerne le· ~ommerce des produits sidérurgiques rele
vant du Traité C.E.C.A. y compris les fontes et le 
ferro-manganèse c~buré ; 

2} - dé.cision n° 1/64 p~ise par la Haute Atitori té sur 

.. 3) 

. avis conforme du Conseil portant interdiction de 
l'alignement sur les offrés. des produits sidérur
giq~es et des fontes en provenance de~ pays ou 
territoires à commerce d'Etat ; 

- recommandation de la Haute. Autorité n° '1/64 rela
tive à un relèvement de la protection frappant les 
produits sidérurgiques à la périphéri,e de la Com
munauté. ; 

4) - recommandation de la Haute Autorité tl0 2/64 relative 
à l'introduction d'une protection spécifique frap
pant les impo~tations de fonte de moulage. 
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1. Le PRESIDENT constate l'accord des représentants des 
gouvernements des Etats membres réunis au sein du Conseil 
sur le projet de décision mis au point par la Commission 
de Coordination en vue du renouvellement jusqu'au 31 décem
bre 1967, moyennant certaines modifications, des masses de 
manoeuvre, des dispositions de la décision des représentants 
des gouvernements des ~tats me.mbres du 8 décembre 'l965 
(doc. 736/65 annexé au doc. 747/66). 

2. Le PRESIDENT constate également que le Conseil donne 
à l'unanimité l'avis conforme sollicitê par la Haute Auto
rité au titre de l'article 95 alinéa 1 du fraité en vue d'une 
nouvelle prorogation de la décision 1-64 de la Haute Autorité. 

3. Le PR~SIDENT relève que, bien que la recommandation 1-64 
ne soit pas limitée dans le temps, la Haute Autorité a sou
h~ité recueillir l'avis des représentants des gouvernements 
des Etats membres sur l'opportunité de son maintien en appli
cation. Il note l'avis favorable des délégations des Etats 
membres sur ce maintien en application. 

4. Le PRESIDENT note enfin que la Haute Autortté souhaite-
rait également recueillir l'avis des représentants des E~ats 
membres sur la prorogation de la recommandation 2-64 qui 
arrive à expiration le 31 décemb-:-e 1966. 

M. 1-MFATTI tient à confirmer les considérations exposées 
par la délégation italienne lors des travaux préparatoires au 
Conseil tant en ce qui concerne la durée de prorogation que le 
niveau de protection à retenir pour cette recommandation. A ce 
propos, il rappelle que, d'un point de vue économique, les 
fonderies italiennes se trouvant, en raison de leur nombre et 
leur faible importance contraintes de s'approvisionner à 
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1 'extérieur de la Communauté,. le gouvernement italien s'est, dès 
.. l'origine' . déclaré hostile à 1 1 établissement çl 1 un 9-r9.i t spécifique 

sur les-fontes. Par ailleurs, d'un point de vue juridique, il 
. ·relève que ·1' Italie ayant consolidé son droit de 5 ~~ pour ce. 
produit dans le· cadre du G.A:l'T, a dû justifier la recommandation 
2-64 essentiellement par-caractère provisoire. 

Dans ces conditions, il sera d'autant plus délicat pour le 
gouvernement italien de justifier pour la quatrième fois·le 
mainti_en d~ cette mesure_ que, selon les orientations dégagées au 
niveau des experts, il semble que la prorogation de cette recom-

. m:and.ation :sera ·d 1 une durée non plus d 1 un an mais de deux ans 

. ~ - . 

et qu'elle s'accompagnera d'une suppression des contingents à 

droit de 5 %. 

V·. M.ALFATTI relève que le Gouvernement italien a· dans la 
plus large mesure possible pris en considération les propositions 
des_ autres délégations, mais qu 1 il tient cependa.nt à souligner 

· 1·, opportunité r · 

--_d'une part, de limiter la durée de .cette recommandation .à un 

an (étant· donné notamment qu'elle fait partie d'un ensemble de 

mesures qui ont généralement une durée de un an) 

. \ 

-d'autre part, de réduire le niveau du droit spécifique à 

prévoir dans cette recommandation. 

. .A ce _propos, il note que la réduction .dE! 7 dollars à 

._6 dollars par tonne avancée par certaines délégatio~s _lui appa
raît co~~e tout à fait insuffisante. Il ajoute cependant que 
dans un nouvel effort de compromis il pourrait àccepter l'appli
cation d'un droit qui ne soit pas supérieur à 5 dollars et que, 
à cette condition, il.accep~erait égale~ent la suppressio~ des 

·contingents .à 5 %. 
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fu. BROUWERS indique qu'une appréciation définitive de ces 
mesures ne pourra évidemment intervenir que lorsque la·Haute 
Autorité aura arrêté le droit spécifique qui sera appliqué dans 
le cadre de cette recommandation. Il précise cependant qu'il 
partage dans une large mesure les observations formulées par la 
délégation ital~enne et qu'il souhaiterait connaitre l'opinion 
de la Haute Autorité à ce sujet. 

M. ~ZEF, a9rès avoir indiqué que la délégation allemande 
était favorable à la prorogation de la recommandation de la 
Haute Autorité 2-64, se réfère, en ce qui concerne les modalités 
de cette prorogation et notamment la durée, le montant du droit 
spécifique et le volume des contingents, à la position exposée 
par la délégation allemande lors des travaux préparatoires au 

Conseil. 

Il souligne qu'afin de tenir compte des intérêts des parte
naires de la Communauté dans le cadre du GATT, la délégation alle
mande est elle aussi favorable à un assouplissement de la protec
tion tarifaire mais que, afin de tenir compté 4galement des 
intérêts des producteurs de fontes de la Co:::nmunauté, elle estime 
que cette réduction du droit spécifique devrait être limitée à 

1 dollar soit une protection de 6 dollars par tonne. 

l[. D~L BO rappelle que la Haute Autorité - compte tenu 
notamment de l'inter-relation de toutes les mesures prises pour 
la protection périphérique du marché sidérurgique de la Commu
nauté - souhaitait avant de prendre sa décision connaître préala
blement la position des Etats membres. 

La Haute Autorité a constaté que des divergences de vues 
existent en cette matière entre les différants gouvernements. 
Elle ae propose cependant de prendre une décision qui concilie, 
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dans toute la mesure du possible, les intérêts des Etats membres, 
tout en respectant les principes suivants : la perception d'un 
droit spécifique sur les importations de fontes de moulage doit 
être maintenue ; cette perception doit être diminuée non seule
ment pour respecter le principe de la dégressivité sur laquelle 
se fonde cette recommandation, mais aussi pour faire preuve de 
bonne volonté vis-à-vis des partenaires du GATT. Dans ces 
conditions, la Haute Autorité pense qu'il. serait opportun: 

- d'abolir les contingents à droit réduit pour les fontes 
ordinaires, 

- de procéder à une réduction du droit spécifique de 7 à 5 
dollars par tonne, 

et enfin, de maintenir cette mesure en vigueur pour deux ans 

de manière à assurer aux entreprises communautaires les délais 
nécessaires à leur rationalisation. 

Fqur répondre aux préoccupations exprimées par différentes 
délégations, la Haute Autorité se déclare prête à examiner la 
possibilité d'établir un droit spécifique pour une année en se 
réservant de proposer au Conseil spécial de Ministres à la fin 
de 196?, si cela se révélait encore nécessaire, les mesures 
qu'eD.e estimerait alors être les plus opportunes. 

Le PRESIDENT, au nom de la délégation française, souligne 
que compte tenu de la situation des producteurs français de 
fontes, sa délégation est en laveur d 1 une suppression dés 
aontingente à droit réduit pour les fontes ordinaires, et pour 
la fixation du droit spécifique au taux de 6 dollars par tonne. 
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4) ACIER : 

- EXPOSE DU FRL::;EÜDENT D:Z L.à HAUT~ .AUTORITE SUR LA SITUATION DU 
l.lARCHE COIV.:MuN DE L' AC:G:R .~. 

:. ·>.- Wlv2N DE U ~ROCEDtJRE A SUIVRE POUR L,\ POilRSUIT;8 DES TRAVAUX. 
, DANS CE DOYLAINE 

(Point III b) etc) dè l'ordre du jour- docs·.748/66 et 
796/66) . . . 

M. DEL BO ·.se félicite d 1 avoir l'occasion de présenter au 
Cçnseil·un exposé sur la situation actuelle du marché sidérur
gique. L'examen des mesures périphériques pour la protection de 
ce marché, que le Conseil vi~nt de terminer, (point III a) de 
l'ordre du jour), montre, à son avis, que les difficulté~ n'y 
sont pas d'or~gfne récente, mais remontent à au moins.trois 
ans, époque à laquelle ces mesures ont _été proposées po~ la 
première fois. Il-tient à souligner que l0ur adoption a pormis 

'·. . d! obtenir certains :résultats sur . un 1:1a,rché caractérisé.~ C~rltle 

c 1 est encore. le cas actuellenent par des excéd::ntis .:d~· :pr.o-ciuc·tion 

et par une cePtainc anarchie dans le domaine des prix. 
Elle a permis de doP~er le caractère.d 1 une première ébauche 
de _politique communautaire aux interventions réalisées sur le 
mar~lié sidérurgique par le Conseil et, dans le domaine de sa 
compétence, par la Haute Autorité. 

Toutefo~~' poursuit r.1. DZL BO, malgré l'application.de 
ces mesures périphériques, la situation s'est détériorée ces 
derniers temp~ et il paraît absolument nécessaire q':-e le 
Conseil examin~ attentivement cette situation. Il indique que, 
pour sa part, la Haute Autorité, comm0 elle est intitutionnelle-
·m~mt tenue de le faire, vient de terminer la définition des 
pbj~c.tifs gén~raux "Acier", dont le texte a déjà été ~epis 
au Conseil et sera officiellement publié dans les prochains 
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jours. Il précise que ces objectifs généraux ".Acier" reposent 
. sur deux notions fondamentales, à savoir la nécessité de 

procéder à la rationalisation des entreprises, d'une_part, et 
de rendre la production sidérurgique communautaire suffisamment 
compétitive, d'autre part. Il importe en effet de faire en sorte 
que la production d'acier dans la C.E.C.A. soit on équilibre 
avec les demandes de consommation qui parviennent aux produc
teurs do la Communauté. Tel est, de l'avis de ~. DEL BO, le 
seul moyen possible de garantir à la production sidérurgique 
communautaire qu'elle gardera sa place parmi les Ztats qui 
peuvent être considérés comme grands producteurs d'acier. 

Se référant aux importantes transformations qui sont 
survenu8s et se poursuivent dans la sidérurgie de la Communauté 

. aussi bien que dans la sidérurgie mondiale, M. DEL BO signale 
que l'on assiste à un déplacement de la production vors dos 
·installations côtières. De plus, à la suite des progrès réalisés 
en matière de productivité, l'on SG trouve placé face à certaines 
nécess1tés de caractère social qui se résument dans les aides de 
réadaptation indispensables à la classe ouvrière et dans des 
opérations de reconversion. Il s'agit là, estime-t-il, de 
problèges qui présentent une ampleur toujours plus grande et 
qui demandent à ne pas êtr6 résolus dans une optique purement 
nationale qui, désormais, se révélerait insuffisante, mais dans 
une optique 0Q~unnutaire et, surtout, en tenant compte de 
l'orientation mondiale du marché sidérurgique. 

~,~. D.EL BO précise qu'il a tenu à commencer ces considéra
tions d'ordre général mettant en lumière certaines pE:rspectives 
à long terme, parce qu'on ne peut saisir le sens et la portée de 
mesures à court ou à moyen terme qui doivent ~tre prises, à son 
avis, que si on replace ces mesures dans lesdites perspectives 
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et si on les situe dans le cadre plus ample de la situation de la 
sidérurgie dans le monde. 

·L~ Haute Autorité, poursuit M. DEL BO, a constaté à plusieurs 

reprises que 1 'un des problèmes fondamentaux,. se posant dans 

l'immédiat, est dé parvenir à une .coordination suffisante des 

inves.tissements. Il rappelle que sur. lÇi base du Traité de Paris 

la Haute .~ .. utorité est tenue d' éc.e-ttre des avis sur les projets qui 

lui sont présentés. Le fait qu'elle_se soit constamment confor

mée à cette obligation a ·permis d'obtenir que la création d'excé

dents de production sur le marché communautaire soit réduite le . 
plus possible d 1Uiie part· et que, grâce·à· l'octroi de prêts, des 

investiss~ments à caractère prioritaire soient réalisé~, d'autre 
··· part·.: La Haute ... :1.utorité est convaincue que, maintenant, il est 

nécessaire de parvenir à une coordination plus poussée.d~a in-
. . . 

·vestissements, C'est pourquoi ellea,préparé une décisiongrâce 

:· à·· laqu~lle les entreprises seront davantage en mesure de lui . 

_.fournir, en temps opportun, des informations plus détaili~~s·sur 
leurs investissements. Il s'agit d'une décision de caractère pré

paratoire dont la Haute ; ... utori té a tenu à informer préalablement 

·re .·conseil • 

. 
M~ DEL BO indique que. la Uaute . ..:: .. utt>rité a en outre constaté 

que) précisément en vue des objectifs économiques à long terme, 

plusieurs gouverneuents préparent, en coopération avec les'sidé-
' . 

rurgies nationales, cert·ains plans de production sidérurgique. A 

son avis~ il serait opportun, sur la base·· de 1 '·article 26 du Trai

, té, de ~canaliser pour ainsi dire ces plans dans les objectifs gé

neraux définis par la Haute .L~utorité, notamment parce que ceux-ci 

tiennent·compte précisément de l'orientation du marché sidêrur-

gique dans le monde. Pour ces raisons, la Haute ~utorité serait . . .. 
800 f/66 sb 
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reconnaissante au Conseil d 1accueillir favorablement 1 1idée que, 

chaque fois que cela se révélera nécessaire, l'on procède à cette 

coordination entre les plans professionnels établis dans les 

Etats membres et les objectifs généraux définis par la Haute 

Autorité pour le ·secteur sidérurgique. A cet effet, ·le Conseil 

·pourrait donner mandat à la Commission de Coordination de définir 

les procédures appropriées pour que, chaque fois que cela sera 

~écessaire, cette confrontation puisse être effectuée. 

M. DEL BO reconnaît, par ailleurs, que, bien entendu, il 

etiste d'autres mesures à long terne, telles que les recherches 

sur les nouveaux champs d'utilisation de l'acier, sur les réadap

tationset sur les reconversions à l'échelle régionale, qui ont ·déjà 

ét4 prises pour une bonne part, mais dont la signification poli

tiq~e-n'a pas échappé au Conseil et au sujet desquelles il serait 

pos$ible de procéder à un échange de vues au cours d'une prochaine 
'i. SeSSJ.On, 

Mais, ~ans attendre un tel échange de vues, la Haute ,~,'\.utori

té tient à attirer l'attention du Conseil, du point de vue d 1une 
poli t~que à noyen terne, sur la gravi té particulière et mê:oe sur 

1 1urg$nce réelle des problèmes en face desquels la Co~~unauté· 

se trouve. Ce qui préoccupe la Haute Autorité n'est pas tant 

d'ailleurs le niveau actuel de la production sidérurgique que le 

comportement subjectif et les réactions particulfuères de certaines 

entreprises face aux problèmes du marché communautaire. En effet, 

lo~squ,une sidérurgie utilise,comme c'est le cas de la sidérur

gie communautaire, 80% de ses capacités de production, on ne. se 

trouve ··~as encore dans une situation dramatique. Mais, la Haute 

Autorité ne peut négliger le fait que de nombreuses entreprises 
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sidérurgiques de la Communauté, dans un effort acharné pour écou

ler sur le ma~ché jusqu'à la dernière tonne d'acier produite, 
n'hésitent pas à pratiquer une politique qui risque de devenir 

préoccupante. Cette politique est caractérisée par Une tendance 
. . . 

gênéralé à 1 1 abaissem~nt des prix, ainsi que par Ùne tendance tout 

aussi générale aux alignements et aux rabais. Les réductions de 

prix, dans certains cas, sont telles que les recettes des entre
prises ne leur permettent m~me plus de disposer des fonds néces
saires pour procéder à la modernisation de leurs-installations, 
sans laquelle une entreprise sidérurgique ne sau~ait demeurer 

coopétitive. Il en résulte que des entreprises sidérurgiques de la 

éommunauté, dont certaines ont derri~re elles une lorigue tradi
tion, risquent de disparaître définitive~ent et ce, à un moment, 
où les pays tiers grands producteurs d'acier accomplissent un 

effort considérable tant de renouvellenent technologique et de 
oise à jour <1:e leurs installation8 , que de construction do grands 

ensembles de production. 

En outre, poursuit M. DEL BO, il importe de relever que si 
les prix pratiqués par la sidérurgie coJ:IUr.unautaire sont sensible

ment au ml3me niveau qu 1 en 1953, en revanche ceux de certains pays 

tiers grands producteurs d'acier, comne les Etats-Unis d 1 ~Jnérique 

e~ le Roya~e-Uni ont accusé une 'augmentation de 40 %• Il apparait 
· ain~i 'que la situation èc la sidérurgie couœunautaire par rapport 

à éelle des .pays tiers ind:istrialisés est gravement col!!promise et 

__ qu'il est donc nécessaire d'y remédier .. 

1,:. DEL BO rappelle que depuis longtel!lp~ la Haute ::..ùtorité 

s'efforce d'obtenir le maxinum possible de discipline de 1~ part 
des entreprises dans:le domaine de la production, en ayant recours 
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aux dispositions de l'article 46 du Traité qui prévoit 1 1établis

semmt de prévisions trimestrielles. La Haute Autorité est con

vaincue qu'il y a lieu, désormais, de mettre davantage à profit 

les possibilités qui lui sont offe~tes par l'article 46. Elle 

estime, en effet, qu'il importe que les diverses entreprises 

fournissent, pour chaque produit, des indications chiffrées, 

aussi détaillées et complètes que possible, et que ces données 

soient comparées, afin de permettre à la Haute Àutorité de con

treler la façon dont sont respectées les règles du bon fonctionne

ment du marché commun de l'acier. Cela lui permettrait en outre 

de de~ander aux entreprises des informations périoiiques sur les 

prix facturés par elles et de comparer ces prix à ceux qui fi

gurent sur les barèmes. M. DZL BO souligne que, bien entendu, ceci 

n 1excluerait pas que, pour tout ce qui ne relève pas de sa compé

tence, la Haute Autorité continuerait de faire appel au Conseil 

en vue d'obtenir le concours des gouvernements intéressés et de 

parvenir à ce que toutes les entreprises respectent les règles 

du marché commun de 1 1acier. 

ll. DEL BO fait ensuite observer que les mesures qu'il vient 

d'exposer et qui rev~tent un caractère conservatoire, sont né
cessaires, mais,. à son avis, pas suffisantes pour résoudre les 
problèmes du marché sidérurgique colE:.lunautai~e, une intervention 

effective du Conseil paraissant indispensable. C'est pour ces 

raisons, précise lVi. DEL BO, que la Haute ..:\.utorité, bien que les 

mesure'.S indiquées Ci-deSSUS relèvent de sa CO:r::.pétence t a préféré 

différ$r leur publication jusqu'après la présente session du Con-
' seil, estimant qu'elles constituent le préalable indispensable 

à une poltique sidérurgique globale qui doit ~tre arrêtée par le 
Conseil. 
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La Haute .. "..utoritô, en effet, est .d 1 avis que le moment est venu 

po~ le Con~eil de définir une certaine discipline quantitative 

pour les entreprises cor.ununautaires productrices d'acier. Pour 

parvenir à ce résul~at, différentes voies sont possibles. Pour 

sa part, la Haute ~utorité est disposée à retenir toute solu-

tion qui, en respectant le Tre.ité de Paris, permette d'établir 

une discipline quantitative suffisante. Toutefois, si elle avait 

à marquer une préférence·, cette préférence irait au premier 

·alinéa de l'article 95 qui, mieux que tout autre, permettrait · 

d'engager une action coordonnée de la Haute ~utorité, des entre~ 

prises, du Conseil et des gouvernements intéressés. M. DEL BO 

ajoute qu'évidemment une opération visant à instaurer une disci
pline quantitative ne devrait pas exclure une opération sur les 

prix qui pourra être réalisée-lorsque l'équilibre quantitatif 
aura été-rétabli. 

Quant à la procédure, 1!. DEL BO souligne qu 1 il est entendu 
que les décisions relevant de la compétence de la Haute Autorité 

devront encore être publiées dans le Journal Officiel dea Conmu
nautés et qu'elles sont liées aux décisions générales que pren
dra le Conseil. 

La Haute .. '..utorité, indique tc. D:EL BO, présente aujourd 1 h~ 
1 

au Conseil un mé:m.orandur1 qui résu:ne aveo d'amples_ pré<?isions .: 
techniques le point de vue de la Haute .' .. utorité en. ce qui con-'" 

cerne le march5 sidérurgique de la Communauté. Il estime qu'i1 

appartient au Conseil de choisir l'instrument le plus approprié 

pour procéder à une étude de ce mé~orandum, pour permettre ài 

chaque gouvernement, au niveau des experts, de formuler ses !ob
servations et de proposer des amendements et surtout pour pe,r-
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mettre de prendre, au cours d'une prochaine session du Conseil, 

des décisions concrètes qui ne porteront plus seulement, comme 

celles qu'a présentées aujourd'hui la Haute ~utorité, sur ces 

aspects particuliers, mais sur les aspects généraux et essentiels 

des problèoes de.la sidérurgie COJT).ID.unautaire. 

M, DEL BO fait observer que 1 1accord de principe qui vient 

d'être réalisé sur les problèmes charbonniers a dé~ontré que 

l'institution d'un Comité ad hoc a permis d 1obtenir, en dépit 

d'obstacles et de difficultés considérables, un résultat positif. 

C 1 ost pourquoi il conseillerait d • adopter la mêl!le solution pour 

les problè~es sidérurgiques et de soumettre le mémorandum de la 

Ha\l.te .: .. utorité à un Comité ad hoc "Problèmes sidérurgiques", en 

lui donnant mandat de présenter un rapport le plus rapidement 

possible et de formuler des propositions pour que le Conseil, 

lors de sa prochaine session, prenne les mesures qui s'imposent 

s~ le marché sidérurgique. 

M. DEL BO conclut en déclarant que, comne elle 1 1 a fait dans 

le cadre du Comité ad hoc "Problèmes charboi'..niers", la Haute .i' ... u
torité est disposée à offrir toute sa contribution et à assumer 

toutes ses responsabilités en participant également aux travaux 

d'un tel Comité ad hoc pour les problèmes sidérurgiques. 

M.· v ... :Jt OFFELEN déclare avoir eu 1 1 i:apression, en écoutant 

1' exposa de M:. Del Bo, de se retnouver à la conférence èe la si

dérurgie belge, tenue la veille à Bruxelles. Il retrouve, en effet, 

les oêoes problènes et les oêhles aspirations à certaines solu
tions. 

Comme M. Del Bo, M. V ... ..N OFFELEN souhaite, lui aussi, une 

confrontation des éventuels plans ou programmes à moyen teroe, 
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. 
élaborés dans les Etats ~embres avec les objectifs généraux 
"..:·_.cier" de la C.E.e.;_.. De même, il est favorable à ce qu'une. 

étude soit effectuée en vue de renforcer l'économie sidérur

gique qui se trouve devant de très grandes difficultés dans 

la Communauté conne d'ailleurs dans le monde. En outre, il est 
égalenent d 1 accord sur 1! insti tu~~ion d'un Coni té ad hoc qui pour

suivra l'étude s~ bien entamée par la Haute Autorité. 

:; • V.:..N OFFELEN ajou te qu'en Belgique 1 'opinion est d 1 autant 

plus sensible à cos problè~es que ce pays est particulièrement 

touché par les difficultés du marché sidérurgique. En effet,· 

l'industrie sidérurgique belge est, dans une très large nesure, 
orientée vers l'exportation, puisque 23% de sa production sont 

écoulés sur le Marché int3rieur, 40 % vers les autres Etats de la 

Communauté et 37 % vers les pays tiers. Lorsqu'un déséquilibre 
apparaît entre l'offre et la denande sur le marché mondial, conme 

c'est le cas actuellement, il est inévitable qu'un pays, dont 
les débouchés sont ainsi orientés soit directement touché. De 

plus, une telle situation provoque en Belgiq~e des problèmes 
d'ordre régional, qui viennent s'ajouter, en les aggravant, à. 

ceux qui existent dans.les m~mes .régions et proviennent des.dif-. 
fi cul tés charbonnières. M. v~ili Olt,FELEN signale d'autre· part que 

le gouvernenent belge encourage, depuis longtemps, les ~nvestis
sements dans différents secteurs ~c.onomiques de la Bc.lgique et 

notamment dans celui de l'industrie sidérurgique. Cette indus
trie a procédé à des investissements importants et elle a obtenu 

des crédits appréciables. Ceci n'est pas allé, d'aill?urs, sans 
soulever un important problème sur le plan politique, le Parle

ment belge ~'intéressant à l'avenir de ces crédits qui témoignent 

de l'effort de la collectivité en faveur de ce secteur. 
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Revenant. à la conférence de la sidérurgie belge qui s'est 

tenue le 21 novembre à Bruxelles, M. V .LN OFFELEN indique que 

l'initiative en revient à la fois à des nembres du Parlement 

belge, aux groupements professionnels sidérurgiques et aux 

syndic~ts des travailleurs. L 1idée de tenir une telle confé

rence a pris corps ensuite au fur et à oesure que les difficul

tés de la sidérurgie s'aggravaient. C'est ainsi qu 1il fut 

annoncé au Parlenent, en juillet 1966, q1 1~e ~onfrontation 

serait organisée, présidée par un représentant du gouvernement 

belge et à laquelle participeraient les représentants des grou

penents patronaux et des syndicats et dont le but serait d'étu

dier les perspectives de 1 1offre et de la demande ainsi que des 

possibilités d'adapter l'une à l'autre, notamment au moyen de 

regroupementsd'entreprises et d'accords dans les do2aines de la 

fabricaFion, ~e la spécialisation ou de la vente • 

. En.fait, poursuit M, V1~ OFFELEN, la conférence a été pré
parée par un groupe restreint composé de représentants du gou

vernen~nt, du patronat et des syndicats, qui s'est réuni pen-
' d.ant q~elques Eloie au N.inistère des .ll.ffaires Economiques. La 

conférence elle-même s'est tenue avec la participation d'envi

ron 75 personnes représent~~t les différents milieux concernés 

et a étié présidée par le Premier Ministre. 

M. V ... ~ OFFELEN souligne que la Conférence n 1 a pas perdu 

de vue !~existence de la C.E.C • ..:"i. En effet, elle était bien 
consciente,.d 1une part, de l'mpossibilité de résoudre les pr( ... _ 

blèoes siJérurgiques par des nesures se limitant à la Belgique 
1 

seule et, ô 1 ~utre part, de la nécessité de rechercher des so-

lutions comEJpautaires, voire nondiales. 
; 
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La Conférence a dé'cidé, ajôute M. Vl..N OFFELEN, de désig

ner une délégation pernanente, émanant d'elle et qui sera dis

soute en mê8e te~ps qu'elle, cofupos3e d'une douzaine de per

sonnes et chargée d'étudier les possibilit~s ·de -créer mi sys

tème durable de concertation, n'impliquant aucUne coercition, . ' 

mais devant permettre des contacts pernanents eri.tre les milieux 

patronaux et sY-ndicaux. Ces contacts auront pour ob~et '1 16tude 

des problèmes de l'emploi et de l'évolution des investissements 

dans le secteur de la-sidérurgie. C'est d 1 aille~s l'acuité 

des problèmes de l'emploi- licenciements de travailleurs in

tervenus récenment dans la sidérurgie belGe, et qui tiennent 

non seulèment à la mauvaise situation sur le m~rché sidérur

gique, mais également aux progrès techniques - qui a donné . . ·. ~ . 
l'idée, précise M. VlŒ OFFELEN, d'associer les syndicats à 

l'étude de ces questions pour la rendre plus fructueuse. Ces 
difficultés se concentrant surtout dans certaines.r3gions, il 

se pose également de graves. problèmes régionaux. ., 

Le système de concertation qui sera ainsi créé eh Bel
gique aura entre autres 1 1 avantage, selon LI. V .LN OFF~EN, de 

permettre.aux représentants. de. son pays de coopérer :utilement 

dans le cadre de la C.E.C-~.:..,. ()Ù une procédure de concertation 

presqu'analogue est égalenent envisagée. 

, En terninant, K. v:.N OFFSLEN de déclare cons~ient de 

l'urgence des problèmes siiérurgiques évoqu6s pa;t' L, Del Bo 
.. -.· -. • 1 

et de la nécessité de se pencher sur ces problèm~s avec le 
désir· d'aboutir rapidement à des solutions sous,.forme de-déci

sions concrètes. 
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1i. NEEF fait observer que M. Del Ba :propose d'élaborer 
:politique sidérurgique commune qui ne soit plus orientée en 
fonction de soucis quotidiens aigus, mais en fonction des mo-~ 
difications intervenues sur le marché sidérurgique mondial. 
Quant à lui, il :pense qu'aucun moment n'est :plus approprié pour 
:prendre une .telle initiative~ .~ar ce qu'a dit M. Del Ba sur 
l'évolution du marché sidérurgique est si clair et si frappant 
que les pays sidérurgiques de la Communauté ne :peuvent que 
réagir. 

Mais ils peuvent 1·e faire, soit individuellement, soit 
en commun. 

Pour sa part, le gouvernement de la République fédérale 
entend entreprendre tous les efforts et appuyer toute initia
tive visant à aboutir à une réaction commune de ces pays face 
aux modifications structurelles du marché sidérurgique mondial.. 

M. NEEF déclare que l'analyse du marché sidérurgique 
faite par le gouvernement fédéral concorde en tous points av8c 
celle de la Haute Autorité. Peut·-être convient-il cependant 
de signaler que l'analyse économique n'est pas tout et que la 
politique sidérurgique des différents pays du monde n'est pas 

toujours, et parfois pas du tout, un problème principalement 
économique. En effet, l'expansion sidérurgique enregistrée a~~~ 
le monde est malheureusement dans ~e .t~~s large mesure d'ori
gine poli tique. Il ne suffit pas de le déplorer, mais il fau -(i 
réagir face à cette situation qui peut menacer et menace déjh 
en partie la C.E.C.A. C'est là, assure M. NEEF, la convictior•. 
formelle de son gouvernement, et en tout cas l'attitude de 1~ 
Communauté ne saurait consister, :face à une expansion déraisc·.:ï·
nable de la sidérurgie mondiale, à adopter une attitude de 
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résignation. Par là, il n'entend, bien entendu, nullement plai
c':Jer en faveur d'une course aux investissements et à l'expansion. 
Néanmoins, il estime indispensable de trouver une méthode per-
2ettant de défendre avec succès la stabilité du marché et de 
1 1 industrie sidérurgique, et en définitive la place de la 
Communauté sur ie marché sidérurgique mondial sans' avoir à 
payer ce résult.at, comme elle l'a fait jusqu'ici, •par des 
pertes amères tant sur le plan économique que sur le plan fi
nancier • 

. A cet égard, M. NEEF souligne que les entreprises sidé
rurgiques de la C.E.C.A. accomplissent des efforts tout à fait 
manifestes pour améliorer leur prod~ctivité et il est d'accord 
3.Vec }JI. Del Bo .pour-rec.onnaître que c'est là que réside pour 
la sidérurgie communautaire la chance principale dè survie. 
Aussi conviendrait-il, à son avis, que le Conseil,· par sa po
li tique, appuie de toutes ses forces les efforts de·s entre
prises sidéru~gi~ues ~ela Communauté. 

Pour sa part, tl demande à la Haute Autorité de tenter en 
la matière une politique de souplesse, sans se l~isser décou
rager par le fait que quelle que soit la formule qu'elle pourra 
proposer, il y aura probablement quèlqu'un au sein de la Com
munauté à qui ellè ne plaira pas. En effet, dans ce domaine, 
i.l n 1 existe pas ··de· panacée. Mais 1 1 expérience économique mo
derne a prouvé à de nombreuses reprises qu'une politique de 
souplesse peut être efficace. Aussi M. NEEF ose-t~il espérer 
qvec la Haute Autorité que 1 1 on parviendra à une me·illeure 
:liscipline en màtière de prix, même s'il ne voit _pas bien pour 
l'instant comment on ·pourrait agir en l'espèce avéc davantage 
a:eff~cacité en conservant les mêmes possibilités administra
·~ives, et· les mêmes objectifs que jusqu'à présent. Toutefois, 
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il reconnaît avec ~. Del Bo qu'une stabilisation des prix con 
titue la condition indispensable pour pouvoir réaliser les 
investissements nécessaires en vue de rationaliser 1• indust:r·i e 
sidérurgique de la C.E.C.A. Sans ces investissements de ra--:i::::..c;
nalisation, il lui paraît impossible de gagner le combat pour 
le marché sidérurgique et, sans recettes provenant. de la pro-
duction sidérurgique, l'on ne pourra pas financer ces investis
sements. 

C 1 est pourquoi ill. NEEF se déclare convaincu de la néces::;~ -~.â 
de mobiliser toutes les disponibilités, notamment financières~ 
pour réaliser une politique sidérurgique commune et il lui 
semble important d'éviter à tout prix une compétition d' effc_:~ t:J 
financiers nationaux dirigés les uns contre les autres. En al'..l~-..;~:-t 

cas, le potentiel financier des budgets nationaux ne doit êtr·3 
le critère de la po si ti on que 1' industrie sidérurgique des dJ.J:···· 
férents Et.ats membres occupera sur le marché mondial et dans ~-::'> 

Communauté. Eviter cet écueil, tel lui paraît être 1 1 es sentie~~ 
de la proposition de hl. Del Bo. Dans ces conditions, M. NEEF 
marque son accord sur l'institution rapide d'un Comité ad hoc 
qui puisse proposer des mesures concrètes dans le sens évoqu~ 
par li . Del Bo • 

M. BROUWERS comprend qu 1il ne saurait être question pour 
le Conseil de procéder dès à présent àurl échange de vues 
approfondi sur ces· problèmes très importants ; il se limitera 
donc à formuler quelques considérations soulignant l'un ou 
l'autre point de l'exposé de M. Del Bo, cnnsidérations qui ra
joignent d'ailleurs en grande partie celles développées par 
les membres du Conseil qui sont intervenus avant lui. 
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M. BROUWERS tient en particulier à souligner le fait que 
l'industrie sidérurgique se trouve actuellement devant d'impor
tantes modificat~ons structurelles et que les problèmes qui en . . 

-:-césul tent s~ posent sur le plan mondial. Dans ces conditions, 
tl. estime qu_' :i,.l ne conviendrait pas de· suivre une poli tiq~e qui 
i·•.urai t un caractère conservatoire et qui ne viserait pas à 
~~emouvoir le plus possible la compéti~iv~té de-l'industrie 
.3j.dérurgique' de la Communauté. Su~ ce point;- ~1 partage entiè
rement l'opinion de 11. Neef que les événements sur le marché 
1ondial ne sauraient conduire la Communauté à s 1 impos~r des 
·..-.estrictions dans le domaine des investissements. Ce point de 
\~e devra, selon Ë. BRO~NERS, être gardé présent à l'esprit 

. . 

:::i 1 ton envisage une certaine coordination des investissements, 
car le risque est grand, dans ces cas là, qu'on s'oriente vers 
1~e politique conservatoire. 

Pa:r ailleurs, il est d'accord avec M. Del Bo sur la néces
zité que toutes les mesures envisagées soient basées sur les 
i'.ispositions· du Traité. Citant comme exemple des mesures en 
""tatière de cè.rtels, M. BROUWERS estime que d'après 1:•expérience 
1u passé, de telles mesures auraient précisément un caractère 
conservatoire. 

·Il se félicite aussi du fait que l'on n'ait pas mis 1 1ac
eent. ~ des mesures visant à limiter la production, car cela 
<..~.u ssi fait partie, à son avis, d 1 une pol.i tique c onse~va toi re • 
·."~-:-., -dans le secteur de 1 'acier, comme ailleurs, la Communauté 

' (:oit aller de l'avant avec une industrie aussi pui~sante, har-
JaOnisée et équilibrée que possible. 

En ce qui concerne l'importance d 1unê juste politique des 
])rix, M. BRO~.VERS partage l'avis de~. Del Bo ; il estime comme 
-lui que le comportement de certaines entreprises s'efforçant 
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d'écouler leur production jusqu'à la dernière tonne conduit à 
une détérioration des prix. Tout en reconnaissant la gravité ~ 
de ce problème, il est d'avis qu'il n'y a pas lieu de l'exa
gérer, car la réduction des prix qui est intervenue lui para:tt, 
dans un certain sens, relativement normale. D'autre part, 
l'économie se trouve dans une situation de haute conjoncture 
et contrairement à 1 1 évolution sur le marché charbonnier, O~l 

la demande diminue et où il importe d'y adapter la politique à 
suivre, la demande sur le marché sidérurgique se développe. 
Ceci étant, M. BROUWERS est d'accord que, si l'on envisage de 
prendre des mesure~ dans ce domaine, il faut être attentif à 
cet aspect du problème. 

Se référant ensuite à la partie de l'exposé de M. Del Eo 
relative à une application de l'article 26 du Traité, 
M. BROU'NERS se déclare entièrement favorable à une confront:-J ·· 
ti on, sur le plan de la Communauté, de ce qui est fait de pc.·~·~ 

et d'autre, s.ous réserve évidemment de l'observation qu'il a 
présentée concernant l'orientation de la politique à suivrec 

~. BROUWERS poursuit en faisant observer à nouveau qu'& 
son avis il ne saurait être questicn de prendre des décisio:'3 
définitives lors de la présente session du Conseil ni d 1avB.:1r:.::r 
des principes ou des critères définissant le schéma da. la po-

litique à envisager. Il pense en effet que, compte tenu des 
différents aspects à considérer e:t Q.es. oppositions qui se 
manifesteront in€vitablement, ceci ne pourra se faire qu'au 
moment où le Conseil disposera du rapport du Comité ad hoc 
que M. Del Boa proposé d'instituer, proposition qui recuei11 3 

son accord •. Il suppose qu'il sera possible de préci.ser le ma.ü·· 
dat de ce Comité dans le cadre évoqué par M. Del Bo. Par cette 
procédure, il lui paraît que le Conseil pourra procéder à lL~ 

échange de vues fructueux sur ces problèmes, lors de s~ pro
chaine session. 
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Par ailleurs, M. BROUTIERS, reconnaissant l'existence de 
compétences propres de la Haute Autorité, d'une part, et du 

. . . 
Co:2seil, d'autre part, souligne, comme ~I. Del Bo, la nécessité 
('aboutir, dans un domaine où les problèmes sont à la fois très 

' 
~mportants et très complexes, à une politique commune, poUr que 
·.et te poli tique soit aussi efficace que possible. Une uni té de 
roes lui paraît, en effet, ll;Il point de départ indispensable • 

. 
Pour cela, des études préalables sont encore nécessaires, 

comme pour pouvoir définir des orientations et éviter, devant 
.. 1·' opin.ion publique et les milieux intéressés, tout malentendu 

··,· 

~t toute discussion en porte-à-faux. 
,, 

En ,onclusion, li. BROUWERS se félicite à nouveau de l'ex
posé de IL pel Bo· et se déclare disposé à accepter la procédure 
proposée en ce qui concerne le Comité ad hoc. 

M. WEHENICEL tient à souligner qu'il lui paraît nécessaire 
•: 1 examiner en détail le mémorandum de la Haute Autorité qui 
Yient· d'être distribué. La détérioration de· la situation.sur 
~Le· niarché sidérurgique est en effet grave. Pour le Luxembourg 
~ .. a régression de la production atteint 5 % en 1966. Il rappelle 
la structure de l'écoulement de la sidérurgie luxembourgeoise, 
~.ont 4 % au maximum sont destinés à 1 'intérieur du pays, le 
:.·este se partageant pour un peu moins de deux tiers vers ·les 
~utres Etats membres et pour un peu plus'd'un tiers vers·les 
']ays tiers • · 

M. VŒHENIŒL déclare ensui te marquer son accord avec les 
offorts de clarification et de mise en ordre développés par 
IL ·Del B o • En particulier, il :approuve 1 '·idée d'examiner· en 
commun les plans nationaux en faveur de la sidérurgie. Il 
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estime que 1 'article 26 du Traité en donne la possibilité. Pot: 

une politique coordonnée en matière d'investissements, l'article 
46 du Traité peut, à son avis, fournir, le cas échéant, d'antr;.::s 
instruments utiles. 

Quant à l'aspect. institutionnel des études à effectuer, 
M. WEHENKEL se dit ouvert à toute solution efficace. Il y 

aurait, selon lui, un intérêt à faire ventiler les questions 
par la Commission de Coordination ou par un autre Comité ad 
hoc, l'essentiel étant de permettre à la très importante indus
trie de base qu'est la sidérurgie de se fortifier et de se 

renouveler. Il s'agira, conclut 1i. WEHENIŒL, d'étudier à· fond 
l'ensemble des problèmes et de se concerter pour des solutic~n 
acceptables, étant entendu que les études devront tenir compte 
de l'aspect des prix sur le plan mondial. 

1\1. "K.A±!EATTI marque son accord sur les mesures que la 
Haute Autorité s'apprête à adopter dans le domaine de sa 
compétence propre et sur la base du Traité, en particulier 
pour ce qui est de rendre plus efficace 1' application de 1 'a:L.'
ticle 46 du Traité. Il est également d'accord sur un recourp 
à 1' article 26, ainsi que sur la procédure qui a été suggé:t_•8e, 
à savoir de confier à la Commission de Coordination l'étude 
des procédures pour l'application dudit article 26, afin de 
rendre possible une confronta,t.ion. des .i:nfqrmations chaque fo:ï.3 
que cela se révélera nécessaire. 

Quant à l'examen d'ensemble du problème sidérurgique, d~ 

ses projections dans 1 1 avenir, non seulement de ce que M. De~~ :8o 
a défini comme l'optique conservatrice pour l'appréciation a·t 
problème, mais aussi de l'évolution de la situation dans la 
perspective des mesures éventuelles à adopter, M. Iti.A.LFATTI p~n:se 
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qu'évidemment il s'agira en premier lieu d'approfondir sub
stantiellement 1 'étude du problème, approfondissement qui,, 
manifestement, e.st imp.ossible .pour 1 1 instant et en vue duq.uel 
ll. Del ~o a suggéré la constitution ~ventuell:e, par un~ .. déci
sion du Conseil, d'un Comité ad hoc •. 

Parri les divers éléments intéressants que ~. Del Bo a 
soumis· à 1' attention du Conseil dans son exposé, .lli. 1:ALFA'rTI 
relève le fait que 1~. Del Bo a fait ressortir que, l'util~sa
tion de la capacité de production de l'industrie sidérurgique 
~~ o:mmunau taire étant en . moyenne -de 80 %, · on . ne saurait dire 
'lue 1 1 on se trouve dans une si tua ti on dram~tique ; en fait, 
un certain nombre de difficultés trouvent effectivement leur 
origine dans la politique œ prix de quelq~es entreprises. 

. . 

Quant au mandat à-confier au Comité ad hoc, sur ia ~onsti
tution duquel il marque son accord, M. L:ALFATTI pense que la 
tâche de ce Comité ne. saurait être. réduite à l'examen des 

. . . . 

aspeot.s économiques de ce sectet.:.r, bien entendu tant èn ce qui 
. . ". 

concerne la production que la consommation, mais que le Comité 
devrait également examiner les aspects juridiques du problème. 

. . 

·~ue ces _a~pects soient présents ou q~'ils puissent 1 1êt;re_, 
c'est c~ que M. MALFATTI déduit de .l'exposé même de. M. Del: Bo 

_c1Q.i,. à plusieurs reprises, s'est référé à la nécessi:té. de ... 
resp~<?~er dûment les dispositions du Trç:tité ~ans ~a recherche 
à.es formules appropriées pour résoudre le problème. Or, pour 

. . . . . . 

1!. ùiALFATT.I, le fait que M. Del Bo ait souligné la né.cessi té 
.; .. 

de respecter comme il se doit les dispositions du Traité 
prouve la nécessité d'approfondir non seulement les problèmes 
économiques mais aussi les problèmes juridiques. Il ajoute 
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qu'à son avis, ces problèmes juridiques peuvent également 
avoir une incidence d'ordre politique général, c'est-à-dire 
que l'approfondissement de ces problèmes peut servir à dis
siper les inquiétudes que l'on pourrait susciter dans l'opi
nion publique de la Communauté. 

Il s'agit, en l'occurrence, précise M. 1~LFATTI, de la 
préoccupation de l'opinion publique qu'en recherchant des 
solutions permettant de surmonter les difficultés données, 
on en vienne à s'éloigner progressivement, moins de la lettre 
du Traité de Paris que de l'esprit auquel est dû la création 
de la Communauté. 

hl._}~RCELLIN, parlant en tant que représentant de la 
France, déclare partager toutes les préoccupations deN. Del Be. 
Il tient à souligner, en outre, qu'à l'activité des entrepris;';s 
sidérurgiques sont étroitement liés les intér~ts de très nom-· 
breux travailleurs et l'équilibre social de plusieurs régions 
de la Communauté. C'est pourquoi il lui paraît important 
que l'industrie sidérurgique puisse disposer de possibilités 
f~nancières lui permettant de réaliser les renouvellements 
et les développements nécessaires à son adaptation. En effet~ 
ce n'est pas sans une grande inquiétude que le gouvernement 
français a assisté au processus de dégradation des capacit~s 
financières des entreprises sidérurgiques européennes .•. .1\usei. 
est-il disposé à étudier et à décider les mesures propres à 
remédier efficacement à cette situation dangereu$e. 
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1'1. MARCELLIN fait ensuite observer que les mesures et dé
-:·~ :::.one que la HautP, A~tto:-i té se propose de prendre sont des

~;~':'.ée!J esf;s:'1tiell~:m'3l".t à améliore,r l'information des entreprises 

·C··~ cel-..e des gouvernements. Mais, comme u. Del Bo l'a souligné, 

.:.1 est d 1 avis qu'elle ne sont pas suffisantes et qu'il est né-

,- essaire, pour aller plus avant, d'examiner les causes des 

.~.ifficul tés actuel:ss en appréhendant 1 1 ensemble des problèmes 

· t nota.ï.JlUant ~'€ .!.X ~)çsSs par les ·échanges sidérurgiques intra- · 
.omm;mauta:l..rss. 

Q·...;.an-~ aux me.-n: .. ~ss ç_v.i. seront ensuite préparées et qui de
·'Tro~t :-:-e"1.rc'1.trer 1 'accord des gouvernements des Etats membres, 

:";L ~~u~.Hr::t::L1IN marque son accord avec la proposition de 1I. Del Bo, 

J.'ai.J.leurs reprise par l'ensemble des autres membres du Conseil, 
·::.e créer un Comité ad hoc intitulé "Problèmes sidérurgiques", 

·:ui examinerait l'ensemble des problèmes en cause et qui ferait 

·;:a.p:port a'..l. Co:1sail lŒ.,s de sa prochaine session. 

PoursuiYa..."1t en tant que PRESIDENT, il rappelle que le 

8onseil a déciaS, lo~s-de sa 103e session tenue le 7 mars 1966, 
'"!.s charger la Commi.s:3ion de Coordination de définir les procé-

1i-.1T88 d'études et le mandat du Comité ad hoc "Problèmes char

:·:o:anj_ers" que le Conseil ven.ait d'instituer. Il propose que, 

(!.e même, le Conseil décide è. présent de confier à la Commis-: 
:~:~on de Coordination le soin de définir les procédures d 1 études 

..:;on~errJ.aï:lt les problèmes sidérurgiques et le mandat du nouveau 

Oomité ad hoc. 

Il constate ensuite que le CONSEIL marque son accord sur 

cette proposition. 

Bioo f/66 fm 



• 



1 

- 35 -

j) ~iliSURES TJ:.RIF.LIR"SS SE1:ESTRISLLES POUR L:: P~I:IER SE1~ŒSTRE 1967 

(Poin·t; IV de 1 1 ordre du jour - document 724/f:K;) 

Le PRESID1a{T constate que les représentants des gouverne
ments des Etats meobres réunis au sein du Conseil, approuvant 
les propositions soumises à cet effet par la Connission de Coor
dination (document 724/66), arrêtant à l'unanimité les disposi
tions relatives à la réduction temporaire des droits de douane 
ainsi qu'à la fixation de contmog~nts tarifaires pour le premier 
semestre 196?. 

Ma HELV;1IG, au noo de la H;:;~ute ... utori té, indiqua que son 
Institution prendra dans les meilleurs délais, sur la base de 
cet accord unanime des représent~nts des gouvernaments des Etats 
membres, une décision portant dérogation à la rocoLlmandation 
1/64 relative à un relève~ent de la protection frappant les 
produits sidérurgiques à la périphérie do la Communauté. 
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6) PJl.PPORT J ... U CO:t-!SEIL SUR LES TR..:~V~ .. UX CONC.t::RN .. .NT LCS "PROBLEIŒS 

CHJJŒONNIERS" 

(Point V de l'ordre du jour- Documents 786/66," 776/66 
IL:.. 5940/2/66 et J.nnexes, S/730/1/66 (L) ~ S/785/66 (1~) ~t 
~ 4451/66 - ExtraitJ, 808/66 et 809/66) 

M" DEL BO rappelle que la Haute Autorité a déjà souligné, 
lors de la dernière session du Conseil, le caractère de gravité 
et d'urgence particulière que présente le problème de la pro
duction do charbon communautaire. Entre temps, la Haute .Luto
rité a constitué, au niveau de ses membres, une délégation 
qui a exposé une nouvelle fois aux gouvernem0nts les données 
du problème. Conformémer..t à son mandat, le Comité ad hoc 
"Problèmes charbonniers" s'est, lui aussi, consac.ré à la recher
che de solutions pour les problèmes devant encore .être débattus 
par le Conseil. La Haute .i ... utorité estime que le Conseil est 
désormais en mesure de prendre pour le moins une décision de 
principe ou de caractère général. La Haute l~utorité a constaté 
en outre que les· termes du problème ont été appréciés avec 
plus d'exactitude et que ·certaines modifications ont été appor
tées aux prévisions. ~n ce qui concerne les prévisions de 
production pour l'année 1966, on envisa&eait encore il y a 

quelques mois une production de 215 minions de tonnes. Or, 
d'après les pré,visions désormais transmises par les gouverne
ments·, on escompte actuellement une production nettement 
moindre.· Les prévisions ont été âgalement modifiées en ce qui 
concerne la production prévue pour fin 1969. On envisage 
maintenant, pour le 1er janvier i970, une production charbon
n~ere non plus de 191, mais de 185 millions de tonnes. La 
Haute .Autorité estime toutefois que ces chiffres sont Gncore 
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trop optimistes et qu'il restera difficile, si-ces chiffres 
sont maintenus, de réaliser, d'ici 1970, un équilibre des 
bilans. Néanmoins, ~lle a l'impression que cette apprécia
tion plus sereine et plus réaliste des problèmes inhérents 
à la crise charbonnière et à l'~utodiscipline nécessaire de 
la production charbonnière constitue l'indice que l'on pourra 
s'acheminer graduellement vers une solution communautaire. 

En ce qui concerne le problème du charbon domestique, 
resté sans solution, le Comité ad hoc propose essentiellement 
de confronter les prévisions d'écoulement interne, de produc
tion, d'importâtions et d'échanges ct, si un déséquilibre du 
bilan était à redouter, de rétablir l'équilibre par un njuste
ment des divers éléments en cause. La Hnute ... ~utorité est 
d'avis que c'est là une méthod2 de solution communautaire. 

Pour ce qui est également du problème du charbon à coke et 
du coke, une solution communautaire a été proposée qui, toute
fois, tient dûment compte des importantes déclarations que 
plusieurs membres du Conseil ont faites lors de sa dernière 
session. En substance, le Comité ad hoc déclare que, pour être 
compétitive, la production communautaire de charbon à coke et 
de coke doit être subventionnée et ce par une méthode qui soit, 
elle aussi, communautaire. ~outefois, s'agissant du charbon à 

coke et du coke produits dans un Etat membre de la Commuriauté 
et destinés à être écoulés dans le même Etat, le Comité ad 
hoc prévoit que les subv0ntions devraient être fin~ncées p~r 
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l'Etat en cause. Lorsque du charbon à coke et du coke 
proclui ts dans un Etat de la O:;ommunauté sônt écoulés .dans 
un autre Etat membre, le Comité ad hoc estime toutefois, 
avec l'approbation explicite d'une .grande partio de sos 
délégations, que~le subveritionnement devrait être assorti 
d'un système 'de compensations financières multilatérales. 
Egalement de 1' avis de la Haute ..... utori té, ce mecanisme 
devrait présenter une limitation chronologique et 'quanti
tative. Une fois tracée cette double limitation, cette 
solution demeurerait communautaire dans sa signification 

-et sa substance• Elle n'en présenterait pcs moins plusieurs 
. éléments modérateurs et offrirait aux gouvernements des 
garanties efficaces. 

u.·DJ.:;L BO dGmande ensuite au Conseil de biGn vouloir 
approuver les conclusions du Comité ad hoc auxquelles la 
Haute Autorité se rallie. Si le Conseil décidait de mnrquer 
un accord àe principe sur ces conclusions, M. DEL BO l'invi-. 
terait en outre à charger ledit Comité d'examiner comm0nt 
cette décision pourrait être réalisée intégralement et dans 
ses moindres détails. De la sorte, le Conseil po.urrait, à 

1·• occasfon d'une de ses prochaines sessions - dès que les 
négociations nécessaires au·nivec.u des experts auront été 

. ·menées à terme - marquer son 2.ccord défini tif sur la solu
tion d'un problème qui est actuellement le plus préoccupant 
au sein do la Communauté et dont la solut~on conditionne le 

dév6loppemcnt positif. 
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M. VAN OFFELEN déclare que c'est avec un vif intér@t qu'il 

a pris connaissance du rapport du Comité et de l'exposé de 

111. Del Bo. La décision de principe proposée au Conseil lui pa-

raît une bonne solution. Au Conseil, au sein de la Commission de 

Coordination et des comités spécialisés, la délégation belge a 
toujours souligné l'urgence des problèmes que posent à la Com

munauté le charbon à usage domestique et le ·charbon à coke, 

ainsi que la nécessité de les résoudre par une formule authen

tiquement communautaire. Le gouvernement belge est parfaitement 

conscient du danger devant lequel on se trouverait placé si l'mn 

ne tombait pas d'accord pour appliquer d'urgence, dans un cadre 

co~~unautaire, les mesures indispensables pour atténuer un déséqui

libre croissant entre les débouchés et l'offre de charbon sur le 

marché de la Communauté. Faute d'une telle solution, les pays 

producteurs seraient en effet amenés à prendre de nouvelles me

sures d'urgence purement nationales à la fois pour le charbon-do

mestique et le charbon·à coke. En pareil cas, le marché commun du 

charbon cesserait évidemment d'exister. Par ailleurs, le fonc

tionnement normal du marché commun de l'acier se révélerait bien

tôt impossible en raison des interventions de certains Etats 

membres, puisque les problèmes du charbon et de l'acier sont 
intimement liés entre eux. Des distorsions accrues entre les dif

férentes entreprises sidérurgiques des Etats membres ne permet

traient plus de maintenir la libre circulation des produits si

dérurgiques à l'intérieur de la Communauté. Ainsi donc, la solu

tion communautaire envisagée par le Comité ad hoc écarterait le 

danger de désintégration qui menace les deux marchés de base du 

charbon et de l'acier, désintégration dont on peut craindre que 

lee effets s'étendraient de proche en proche à d'autres secteurs 
de l'économie. 
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Cette solution permettrait également d'affirmer la solida

rité communautaire à l'égard d'un Etat membre auquel son pays en 

particulier est uni par des liens éco~omiques très étroits et 

anciens. La sidérurgie de ce pays serait en effet placée dans ur~a 

situation discriminatoire si le Conseil n'adoptait pas une solu
tion globale comprenant un mécanisme communautaire de compensa

tions financières.' 

lVI. VAN OFFELEN conclut en déclarant qu-' il ne peut pour 

l'instant qu'approuver-les lignes directrices et les principes 

des solutions proposées par le Comité ad hoc et qui lui paraissent 
constituer une étape importante. En effet, les modalités d'appli

cation des solutions envisagées, notamment pour le charbon à coke, 

devront encore être précisées. Comme l'a proposé H. Del Bo, il 

conviendrait de confier un mandat en ce sens à un Comité. C'est 

alors seulement· qu'il pourra approuver définitivement les moda

lités concrètes d'une action communautaire. 

1,:. NEEF commence par faire observer que le gouvernement fé

déral appuiera, par tous les moyens et dans un esprit de soli

darité, l'initiative prise par la Haute Autorité, et qui témoigne 
de.son sens des responsabilités, en vue d'empêcher une-désinté

gration des marchés européens du charbon et de l'acier. C'est 

notamment grâce à cette initiative que la présente session du 

Conseil offre la perspective d•un accord, du moins sur un effort 

communautaire. Dans son pays, l'impatience s'accroît dans des 

. -~proportions qui ne laissent d'angoisser le gouvernemen'G fédéral, 

La population comprend difficilement que le Conl3eil ait discuté 

du problème charbonnier une année en ti ère, sans a voir obtenu de 

résultat valable. Aussi son pays attend-il impérieusement une 

preuve de solidarité dans une éituation où non-sèulemen~ les 
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intérêts de chaque Etat membre, mais aussi les égards dus aux 

intérêts des autres partenaires exigent une action commune. Aucun 

Etat membre de la Communauté n'est actuellement aussi durement 

touché que son pays par les difficultés de l'industrie char

bonnière. Cette constatation y~u~_~otamment pour les incidences 

économiques et politiques que cette crise a non seulement sur 

l'ensemble de l'économie, mais aussi peu à peu sur la politique 

de son pays. Au cours des dernières années, la République fédé

rale a fait preuve, chaque fois qu'elle l'a pu, de compréhension 

pour les difficultés de ses partenaires au sein de la Communauté 

Européenne du Charbon et de l'Acier. Avec un esprit de solidarité 

qui a toujours été jusqu'à l'extrême limite de ses possibilités, 

elle n'a jamais cessé de se prononcer en faveur de solutions 

communautaires et de fournir des preuves de cette solidarité. S'il 

renonce à évoquer l'attitude adoptée par son pays au sein des 

Conseils des Communautés de Bruxelles, c'est dans le souci d'évi

ter toutepolémique et c'est d'ailleurs ainsi qu'il faut le com

prendre. Néanmoins, la population de son pays attend désormais 

un écho de cette attitude ; au demeurant, elle fait fonds non 

seulement sur la force morale de sa position, mais aussi sur la 

solidarité des partenaires de la République fédérale d'Allemagne 

au ·s~in de la Communauté, telle qu'elle est évoquée dans le pré

ambule .ot dans les objectifs du.Traité de Paris. 

M. N~~ fait ensuite observer que le gouvernement fédéral 

n'est pas précisément enchanté du rapport soumis au Conseil. Bien 

que les travaux du Comité ad hoc sur l'équilibre entre la produc

tion et l'écoulement aient très nettement mis en relief, précisé
ment dans le cas de son pays, combien le problème des excédents est 

grave, l'ensemble des propositions de ce Comité ne permet pas, à 
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son avis, de détendre l.a situation du marché charbonnier consi

déré .globalement. Le gouvernement fédéral a toujours déclaré au. 

sein du Conseil qu'il était fermement résolu à ·fair.e tout ce qui 

était possible et justifiable pour réduire la production char

bonnière allemande. Même pour le passé, il n'a pas à craindre 

. de comparaison quant aux efforts réalisés dans ce .domaine et 

d~s celui de. la rationalisation des entreprises charbonnières. 
Néanmoins, comme le prouvent les événements actuels, la restruc

turation d'un bassin charbo~ier ne présente dans aucun pays unü 

portée politique et économique aussi vaste que dans la République 

fédérale d'Allemagne. Dans aucun autre pays, l'ensemble de la 

population ne subit à tel pçünt l'impression des conséquences 

entraînées par les fermetures de mines. Le fait que, néanmoins,l"o:r.. 

n.tait pas réussi à définil' une politique commune d'importation 

vis-à-vis des pays tier~ montre que ~'idée du marché charbonnier 

. commun et la volonté de parvenir. à une politique charbonnière 

.commune ont été nettement reléguées au second plan par rapport 

à une appréciation isolée de positions nationales. Dans le rap

port, on ne trouve aucune proposition de solution au problème 

fondamental de savoir selon quels critères il faudrait agir sur 

le rythme de régression de la production comm~autaire. Le Comité 
ad hoc se borne à déclarer· qu'à cet égard; les aspects ·régionauX 

de re.structuration et J.,es critères sociaux so,nt les plus impor

tants et qu'ils limitent seuls le processus d'adaptation. ll. NEEF 
déclare s'inscrire en faux contre une telle ~ffirw.a tior;; Le Traité 

de Paris comporte d'autres critères d'apprépiation dont il y 

aurait lieu de tenir compte également à ce~ égard. A l'article 2, 

qui définit les objectifs de la CommUnauté, 1 il est dit très 

clairement qu'il importe' d'assurer la répartition la plus ra

tionnelle de' la production au niveau de productivité le plus 
! . 
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élevé. Si l'on se bornait à additionner les bilans' charbonniers 

nationaux, non seulement cet objectif du Traité ne serait pas 

atteint, mais on risquerait qu'il n'en soit tenu aucun compte. 
Il faudrait examiner si l'on ne pourrait trouver une procédure 

d'harmonisation pernettant de concilier les divers objectifs du 

Traité qui diffèrent partiellement entre eux. Cela lui paraît 

d'autant plus nécessaire que le Traité lui-même prévoit, à l'ar

ticle 74, un moyen de protéger et de garantir efficacement ce 

processus interne d 1adptation contre les influences extérieures. 

M. NEEF n'ignore pas que l'on ne saurait faire usage de cette 

disposition, sans tenir compte des répercussions économiques qui 

pourraient s'ensuivre. Cela dit, la Haute Autorité est d'autant 

plus tenue de rechercher en l'occurrence des méthodes d'applica

tion appropriées et économiquement justifiables pour l'ensemble 

de la Communauté. Aussi demande-t-il qu'il soit également tenu 

compte de ces possibilités prévues dans le Traité lorsque, comme 

~. Del Bo l'a proposé, les critères et les modalités d'applica

tion de la procédure visée au point 8 du rapport du Comité seront 

ultérieurement élaborés. 

M. WEEF n'a aucune observation à faire au sujet des points 

du rapport-traitant du charbon domestique et du charbon vapeur. 

Il importe de prendre conscience que, selon le rapport, des régle
mentations vraiment communautaires pour l'ensemble du problème 
charbonnier sont tout simplement impossibles. Aussi le gouverne

ment allemand estime-t-il d'autant plus important d'éviter que les 

difficultés du marché charbonnier ne se propagent au secteur si

dérurgique. Le danger d'une tellepropagation semble être actuelle

ment plus prononcé et plus aigu qu'il y a six mois. Certains 

gouvernements ont déjà été amenés à faire connaître, à l'intention 
de leur industrie sidérurgique, un programme national visant à 
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, résoudre le problème du charbon à coke, programme qui prévoit 

un alignement des prix du charbon à coke e~.du coke communau
taires sur ceux du charbon importé des Etat~~Unis. Jusqu'ici, le 

gouvernement allemand a évité cette conséquence ultime, lui 

semble-t-il, çar il redoute les dangers que comporteraient, pour 

l'ensemble du marché sidérurgique commun,. des mesures nationales 

différentes destinées à résoudre le problème du charbon à coke. 

Bie~ qu'il apprécie à leur juste valeur les efforts·accomplis 

au s~in du Comité ad hoc, le gouvernement allemand n'est pas 

entièrement satisfait des propo.sitions formulées sur ce point 

dans le rapport dudit Comité. On sait qu'il marque une nette 

préférence pour un système communautaire global visant à résoudre 

le problème du charbon à coke. Ledit rapport ne contient encore 

aucune proposition concrète de solution à ce problème communau

taire extr~mement urgent. Quoi qu'il en soit, c'est grâce aux 

travaux du Comité qu'au cours de la présente session, le Conseil 

·se trouve pour la première fois en mesure ·~e parvenir à un accord 

sur les principes d'une solution. Pour y parvenir, le gouverne

ment fédéral devra, il est vrai, renoncer à certaines conceptions 

qui, objectivement, eussent mieux répondu non seulemen~ à ses 
intérêts, mais ~ussi à ceux de la Communauté, c'est-à~dire sun
tout à la réalisation d'un véritable système communautaire. Certes, 

un tel système a atteint, dans d'autres domaines, ~-degré de per 

perfection extrême, mais il se~ble qu'il soit actuellement irréali

sable dans le secteur ch~rbonnier. Le rapport constitue c~pendant 
la base d'une solution minimale. M. NEEF se-déclare disposé à 

approuver les principes définis par le Comité ad hoc et à pour

suivre aussi rapidement que possible les négociations en vue de 

concrétiser ce programme. Pour les travaux ultéri3urs, il tient 

à préciser troi$ points. 

800 f/66 len/sb 



- 45-

Les critères définis par le Comité à titre d'exemple ne , 

sauraient, à son avis, être repris dans leur forme actuelle 
comme ~ritères obligatoires. Il en est ainsi par exemple de 

l'observation formulée dans le rapport selon laquelle d'éven

tuels forfaits seraient susceptibles de modulations d'après la 

distance de.livraison. Le problème qu'il s'agit de résoudre grâce 

à 1 'ensemble de ce s;rstème d'aides ne réside pas en effet dans 

la distance de livraison, mais dans un rapprochement, excluant 

toute discrimination, des prix rendu du charbon communautaire 

vers les prix du charbon de pays tiers que peuvent obtenir les 

consommateurs intéressés. Les critères de ce système d'aides 

devront tenir compte de cet objectif. 

Le rapport prévoit, pour le financement d'aides aux échanges 

, intra-communautaires, un système de compensations financières 

' multilatérales. Dans l'exemple de calcul exposé par la Haute 

Autorité, il est déjà fait mention à cet effet d'une clé de ré

partition concernant les pays producteurs et les autres pays do 

la Communauté. Il conviendra d'approfondir encore la question 
délicate de la clé de réparition ainsi soulevée. 

Enfin, l'une des conditions, voire la condition décisiva 

pour qu'il accepte d'engager les négociations sur la base du 

rapport du Comité ad hoc ost 1 '.unité des propositions énoncées 

dans ce r~pport. Il ne saurait donc se rallier à une procédure 

qui consisterait à parvenir à des résultats concrets sur cer

taines parties de ce rapport et à en retrancher certaines autres. 

Pour ce qui est de l'approbation de ces propositions, on ne peut 

encore discerner actuellement, lui semble-t-il, los incidences 
économiques des critèes techniques. On manque d'ailleurs à cet 
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effet de possibilités de comparaisons arithmétiques bien défi

nies entre le prix des charbons de pays tiers et celui du char

bon communautaire. Les données techniques lui semblent donc mé

riter d'être vérifiées. 

M. NEEF conclut en soulignant combien ce problème est 

inéluctable et extrêmement urgent pour son gouvernement. Puisque 

l'élaboration des modqlités concrètes d'application exigera encore 

probablement un certain temps, il se pourrait qu'en attendant 

1 11ssue, qu'il espère favorable, des négociations menées·à cet 

effet, le gouvernement fédéral doive adopter des solutions par

ticulières cohlme l'pnt déjà fait les gouvernements d'autres Etats 

menbres. Il ne faudrait pas en conclure qu'il ne soit pas disposé, 

à quelque moment que ce soit, à substituer à des solutions na

tionales une solution communautaire si elle était en vue •. Il 

coopérera de toutes ses forces à la réalisation rapide d'une 

telle solution. M. NEEF demande au Président de bien vouloir 

concourir à ce que la prochaine phase desdites négociations soit 

engagée et menée à terme aussi rapidement que possible. 

M. BRO~~RS fait observer que le rapport soumis au Conseil 

découle du fait que, lors de la dernière session du Conseil, on 

avait escompté, pour 1970, des stocks de 70 à 80 millions de· 

tonnes. Aussi le Conseil a-t-il estimé qu'il y avait lieu de 

réexa:niner- l'évolution de la production et 'de l'écoulement ain-

. si que de. l'ensemble du marché charbonnier d'ici 1970 et ce sé

parément pour chaque facteur. 

. En ce qui concerne l'établissement d'un, équilibre sur le 

marché charbonnier dans un proche avenir - en 1969 ou en 1970 -
il se rallie aux prévisions moins optimiste~ de M. Del Bo. Il 
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pense lui aussi qu'en dépit des mesures prises, les stocks aug

menteront. Comme l'indique le point 2 du rapport, il est donc 

nécessaire de procéder, au cours de cette période, à une nou

velle réduction de la production et de mettre en oeuvre certaines 

mesures. Une telle r~duction, qui est déjà opérée dans les Etats 

membres à des degrés divers, constituera en définitive la eoule 

solution à ce problèll1e. Toutefois, les prévisions devraient ame

ner le Conseil à placer yes réductions de production au premier 

plan de ses réflexions. C'est sur cette base seulement qu'un 

examen rationnel des me~ures proposées dans le rapport lui paraît 

possible. 

1 

En ce qui concern~ le charbon-vapeur, il n'y a pas lieu de 

s'y arrêter.longuement; bien que, d~~s ce domaine, le problème 
\ . 

soit essenti,è,llement un problè~e d'excédents. Mais le fait que 
\ 

le charbon--va:P<?ur soit principalement écoulé sur les marchés na

tionaux et que,· par conséquent, les auteurs du rapport aient 

fait observer à j~ste titre que certaines mesures d'aides doivent 

être supportées pat\ les gouvernements mêmes permettra au Conseil 

de trouver plus faciüement une solution communautaire qui de
vrait rester dans le\c~dre des Traités de Paris et de Rome. 

\ 
1 

1 

'• 
h~. BROmiERS co:q.state avec sat_isfaction que l!. Del Bo a 

. reconnu que, dans le·1• domaine du charbon domestique, les Pays-Bas 
' 

se trouvaient placés\devant un problème structurel bien que, 

quantitativement, ce \problèr.le soi tmoins important que celui du 

charbon à coke. A ce ~ujet, il tient à faire observer que, d'ici 
• 1 

1970, les Pays-Bas rédVir.ont leur capacité de pro duc ti on d'au 

moins 30 % et que le g~uv~rnement néerlandais se préoccupe très 
sérieusement de ce problème. M. BROU\ŒRS accepte la proposition 
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formulée dans le rapport, proposition que la Haute Autorité a fait 

sienne et selon laquel~e, après une confrontation des prévisions 

.d'écoulement interne, de production, d'i~portations et d'échanges, 

il y aurait lieu d'examiner quelLs mesures communau~aires devraient 
être. prises à ce sujet• Il estime souhaitable que, pour l'année 

1967, l'on donne suite à cette proposition de façon aussi con

crète que possible et à bref délai. 

On ne connaît pas encore suffisamment les i~cidences finan

cières des propositions concernant le charbon à coke. Une chose 

est certaine en tout cas, c'est que les montants né~essaires 

à cet effet seront importants. A ce propos, il tient à faire ob

server que le gouvernement néerlandais a démissionné. Ce n'est que 

denain que la Reine des P~s-Bas donnera l'investit~e aunou

veau gouvernement. Celui-ci ne se trouve donc pas éncore en 

fonction. Dans ces conditions, il lui est impossi9le de marquer 

son accord de principe sur lesdites propositions.· Ceci dit, il 

serait d~sposé à participer à une étude qui devrait être effec
tuée sous peu sur les moyens de concrétiser et- de ~ettre en 

oeuvre le système de subventions proposé. D'autres ~embres du 

Conseil se sont d'ailleurs en principe déclaré d'accord pour 
. . 

suivre une telle procédure. Il ne cache cependa~t p~-s que c'est 
' 

avec un certain étonnement qu'il a relevé une , :observation par-

mi les déclarations de iù. Neef. S'il a bien ~aisi sa pensée, 

bi. lieef serait parti de l'hypothèse que, po~r l'octroi de ces 
l 

subventions, il faudrait également 

de livraison, et cela de manière à 

tenir ccbmpte de la distance 
1 

élimin~r les 
1 

distances. Ce serait là, à son avis, un( ~mesure 
d'ailleurs en contradiction avec l'obser~ation 

1 

différences de 

art:i.ficielle, 

de J.Vf. Neef 

selon laquelle il conviendrait de lai~sE;Çr toutes ses chances 

à une production se trouvant au niveau de productivi~é le plus 
élevé. 
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Chacun se rend compte, bien entendu, conclut M. BRCUWERS, 

que d'importants changements structurels surviennent dans les 

pays tiers. Nul n'ignore qu'aux Pays-Bas également, il a été 

procédé, dans différents secteurs, à des fermetures d'entre

pris.es quipt'ébccupent ·le gouvernement néerlandais. Celui-ci 

estime néanmoins qu'il faut laisser s'accomplir ces changements 

structurels si l'on veut parvenir à une économie optimale et à 

une production d'un rendement maximum. Telle est presque la 

philosophie de base dont s'inspirent toutes les considérations 

échangées au sein du Conseil, non seulement en ce qui concerne 

le problème charbonnier, mais qui le seront aussi peut-être, à 

la suite de cet échange de vues, au sujet du problème sidérur

gique. Les mesures proposées doivent être considérées comme un 
moyen de procéder, au cours des prochaines années, à une nou

velle réduction de la production aussi vaste que possible. En 

partant de cette idée, fu. BROUW~~S est d'accord - abstraction 

faite de la réserve qu'il a dû formuler sur un point déterminé -

pour qu'un Comité élabore à très bref délai des propositions pour 

le charbon domestique comme pour le charbon à coke. Les observa

tions de L. Del Bo sur les lioites chronologiques et quantita

tives du système de compensations financières lui paraissent 

importantes. Elles le sont pour assurer une application aussi 

efficace que possible de ce système et pour parvenir, dans les 

oeilleures conditions, au but final que l'on se propose d'attein

dre, qui est l'assainissement du marché ch~rbonnier et non seu

lement l'adoption de nesures conservatoires. 

l.I. ~lEHENKEL déclare que le nouveau rapport complète utile

~ent celui débattu par le Conseil lors de sa dernière session. 

Tout en restant dans le cadre de son mandat initial, le Comité 

800 f/66 len/sb 



• 

-50 -

ad hoc a tenu compte dans son rapport des débats intervenus lors 

de la session du Conseil du 12 juillet 1966 et il s 1 e·st efforcé 

d'étudier particulièrement le problème de.l'adaptation de la 

. 'production à la demande et à l'acouleuent du charbon. Le carac

tère du nouveau rapport l'amène à faire les considérations 
sui v.::.n tes. · 

Les indications concernant les prévisions à moyen terme sur 

.. 1 'offre de charbon font certes ressortir un excédent moins im

portant que celui admis auparavant. Toutefois, elles n'en sont 

pas moins éloquentes en ce qui concerne la gravité du déséquili

bre annuel, les stocks actuels étant déjà alarmants. Les pré

visions nationales d'écouleuent se révèlent délicates, ce qui 

ne facilite pas précisément la mise en oeuvre de la proposi

tion faite au point 8 du rapport d~~s lequel il est suggéré de 

_faire un pas en avant par u.~e confrontation des prévisions de 

l'offre et de la demande. Cette difficulté ne doit cependant 

pas amener à renoncer à éclairer les faits en commun et à accom

plir des efforts concertés. 

Quant au charbo~vapeur et aux ~lassés d'anthracite et de 

illaigres, il se félicite des progrès réalisés comparative~ent 

aux conclusions du rapport antérieur. A son avis, le Conseil 

devrait se rallier aux principes définis par le Comité. 

Pour ce qui est du charbon à coke et du coke destinés à la 
. . 

sidérurgie, toutes les données de fait ont été examinées. Elles 

font ressortir la nécessité et l'urgence d'une solution commu
nautaire. Cette nécessité et cette urgence se trouvent égaleillent 

1 

illustrées par un fait nouveau : dans certains Etats nembres, 
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' A 

le principe d'une intervention étatique en vue d'aligner ou de 

rapprocher le prix de l'approvisionnement en charbon à coke et 

en coke des sidérurgies nationales a été adopté ou envisagé. Il 

ieporte en effet d'éviter que le cl6isonne~ent des marchés char

bonniers et l'adoption de mesures nationales n'aggravent les 

divergences et ne remettent en cause le marché corrunun des deux 

industries de base. Il avait été convenu dès le début, et il ne 

pouvait en ~tre autrement, d'agir en conformité avec le Traité 

et le Protocole du 21 avril 1964. Toute solution du problème doit 

respecter le principe du libre accès aux sources d'approvision~ 

nement et celui de la non-discrimination. A ce sujet, M. w"EHENKEL 

remercie particulièrement M. Del Bo, M. Van Offelen et les autres 

membres du Conseil d'avoir compris la situation de son pays. La 

solution d'ensemble que le rapport esquisse dans ses grandes 

lignes lui semble constituer un instrument valable pour progres

ser duns le sens des objectifs que l'on se propose d'atteindre. 

Dans ces conditions, il marque son accord sur cette solution. 

M. WEHENKEL retient en premier lieu le caractère de globalité 
qui est d'importance dans le système proposé. 

Pour ce qui est des deux premières phrases sub a) et b) du 
point 7 du rapport, il est entendu, à son avis, que l'aide en

visagée devrait être octroyée aux entreprises charbonnières. Une 

procédure différente. ne constituerait plus un détail technique 

du futur système à élaborer et pourrait difficilement être ac

ceptée par son gouvernement. Quant au point b), il attache une 
importanc$ , déterminante au critère de la·-non-discrimina ti on re

lative aux ~conditions d'approvisionnement des différentes sidé

rurgies. Les idées soTI14lairement exposées sub b) i:::npliquent sans 

aucun doute que le système économique à établir ultérieurement 
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comporterait ~gaiement ~contrôle communautaire. Sub d), deux 

nouve~ux critères ont été int~oduits : la limitation dans le 

temps de. la durée du mécanisme de compensations financières et 

celle des tonnages. échangés. Les experts devront sans aucun 

doute s'efforcer de préciser encore davantage ces critères. 

En' conclusion, 1i1. WEHENKE'L se déclare convaincu que les 

principes retenus dans le rapport du Comité devraient ~tre confir

més et qu'il conviendrait d'inviter les experts à élaborer. le 

plus rapidement possible les modalités techniques d'application 

que comporte notéWlluent le système évoqué au point 7 du rapport. 

M. MALFATTI fait remarquer g_ue l'étude effectuée par le Co

mité ad hoc sur la situation du marché charbonnier par qualités 

de charbon a abouti .à des résultats qui marquent une nette· amé

lioration, comparativement aux prévisions du mois de juillet. 

Bi~n que .plusieurs des nouvelles prévisions reflètent un certain 

optimisme, le déséquilibre des différents· secteurs, m~me en \ 

adoptant les.hypothèses les plus ~estrictives, présente actuelle

ment, à n.'en pas douter, des proportions moins préoccupantes. ' 
' 

En omtre, les prévisions fournissent des indications quant aux \ 

incidences des différents ph~nomènes sur le déséquilibre général\. 

Ainsi., s'agiss~~t des importations en provenance de p~s tiers 

de charbon à coke et de coke destinés à la sidérurgie; l'annexe 

III ~voir doc. S/?85/66 (A)_7 au rapport du Comité ihdique que 

si l'utilisation dans les cokeries de la Coumunauté de ce char-

bon importé a· presque doublé en ·valeur absolue de 1962 à 1965, L .. .t.. 

· riéailm.oins, · le pourcentage de charbon importé par rapport aux 

·enfournements. globàux de la Communauté pour les livraisons de 

·coke "à l'industrie sidérurgique s~e·st maintenu en 1965 dans des 
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limites extrêmement réduites, puisqu'il a été d'environ 13 %. 
Il ressort de l'annexe III que l'accroissement des importations 

entre 1962 et 1965 a été aussi relativement faible puisqu'il se 

chiffré à 2 % par an. L'affirmation selon laquelle les i~porta

tions croissantes en provenance de pays tiers seraient à l'ori

gine de la crise charbo11nière - pour le moins dans le secteur du 

charbon à coke - n'est pas corroborée par les données citées. Par 

conséquent, ces importations ne sauraient être la cause de la 

crise qui sévit dans ce secteur. Par ailleurs, le Comité a défini 

les limites dans lesquelles il est possible d'entreprendre une 

action qui, basée sur le principe de la solidarité coL~unautaire, 

n'entrave pas le bon fonctionnement du m~rché commun et, en mê~e 

temps, ne néglige pas les diverses situations telles qu'elles se 

présentent dans caque pays membre. Ainsi, en ce qui concerne le 

problème fondamental des échanges intra-communautaires, ~1 faut 

en effet tenir compte des possibilités effectives d'absorption 

afin d'éviter, pour reprendre les ter2es mêmes du rapport, 11un 

simple transfert dans un autre Etat membre ies difficultés exis

tant dans le pays vendeur". De plus, les mesures proposées doivent 
"permettre à chacun des pays producteurs de conduire la régres

sion de sa production charbonnière à un rythme supportablen du 

point de vue social et régional. En ce qui concerne l'aspect 

social, les études effectuées par la Haute Autorité ont ~is no
tru1rnent en lumière les difficultés croissantes de recrutement de 
main-d'oeuvre. 

M. :MALFATTI constate que le présent rapport du COl.nité semble 
répondre plus clairement à ses suggestions qui visaient à facili

ter une solution comportant des remèdes bien définis de caractère 

exceptionnel et provisoire. U~e solution permanente aurait consti-

800 f/66 len/sb 



- 54-

tué, comme il l'a déjà déclaré en juillet, un grave et dangereux 

précédent pour les autres secteurs énergétiques et n'aurait ma

nifestement pas été de nature à résoudre, sur le plan économique, 

le problème débattu. Elle eût donc été inacceptable pour son 

gouvernement. Des décisions.préliminaires dans ce sens eussent 

été contraires à la logique d'une politique comounautaire en 

matière d.1 énergie qui, comme on 1 1 a expresséoen:t reconnu dans le· 
Pro.tocole d'Accord du .21 avril 1964, devra entrer en vigueur dans 

le cadre de la fusion des Communautés. 

Néannoins, le nouveau rapport se~ble orienté sur des pré

misses qu'il considère comne préjudiciables à toute solution 

que l'on entendrait adopter. Au demeurant, l'accent n'a ·pas 

été mis suffisamment sur la nécessité objective pour les pays 

producteurs, d'accomplir de plus grands efforts dans la réali

sation des programmes de réduction de la production. Chacun sait 

qu'il s'agit là d'une crise qui ne semble pas devoir se résor

ber sans une réadaptation appropriée et accélérée de la produc

tion. Toutefois, la .solidarité communautaire impose à s?n. pays 

.de ne pas se soustraire à l'examen des problè.I:les en question. 

Ils impliquent également des problèmes délicats d'ordre juri

dique sur lesquels il s' .est amplement attardé lors de la der

nière session du Conseil. A titre préliminaire, ·il tient ,à 

réitérer la ferme opposition de l'Italie à toute mesure qui 

entraverait la liberté des importations de charbon en prove

nance d~ pays tiers. En ce qui concerne l'équilibre des bilans 

charbonniers que les uesures proposées visent à réaliser, le 

problème se présente sous un jour très différent ~our les pays 

producteurs et ceux esse~tiellement importate~s, dont notamment 

son pays. L'Italie ne manquera pas de contribuer à la confronta

tion périodique de données et d'indications re~atives à l'évo-
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lution du marché charbonnier communautaire mais on ne saurait 

exiger qu'elle endosse la responsabilité d'un équilibre général 

auquel, par ailleurs, elle participe dans une mesure restreinte 

et bien définie. Quant au système de subventions que les dif

férents Etats membres pourront octroyer à leur industrie char

bo!h~ière, le rapport définit des critères d'ordre général aux

quels il souscrit. De plus, le gouvernement italien est disposé, 

en principe, à participer à un système de compensations finan

cières multilatérales pour contribuer au subventionnement des 

échanges intra-communautaires de charbon à coke. Les modalités 

techniques de ce système devront encore être déterminées. C'est 

pourquoi des décisions concrètes ne devront intervenir que dans 

une seconde phase. 

ioJI. lVJiliF.ATTI subordonne toutefois son adhésion de principe 
à certain~s conditions formelles. Tout d'abord, le système de 

subventions communautaires ne devra pas être assorti, fût-ce 

ultérieurement, de mesures tendant à restreindre les importa

tions, sous quelque forme que ce soit, ni de procédure de coor

dination qui battraient en brèche l'un des principes fondamen

taux énoncés d9.ns le Traité, à savoir le libre choix du con

sommateur et la possibilité' pour ce dernier, de s '.approvision
ner aux sources les plus avantageuses. La seconde réserve a 

trait à la nécessité de fixer à la fois un plafond et une li

mite de temps pour l'octroi des subventions. En tant que p~ys 

exclusivement consommateur et en raison de ses exigences bud

gétaires, l'Italie doit connaître exactement les charges fi
nancières qu''elle devrait assumer ; pour pouvoir faire face à 
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ces ch~rges, le gouvernement italien devrait en effet so~ettre 
un projet de loi au Parlement. Aussi importe-t-il que soient 

déterminés, au niveau des experts, non seulement le plafond des 

tonnages à subventionner valable pour toute la durée de vali-
. . 

dité du système, mais aussi le montant des charges qui en dé

couleront pour l'Italie, grâce à la fixation d'une clé de ré

par.tition. Les pourcentages en cause ne devraient pas s'écarter 

de ceux ressortant du schéma mentionné par la Haute Autorité 

lors de la session ~u Conseil du 12 juillet 1956. Dans ces con

ditions, ~li. liiALFATTI marque son accord de principe sur la mise 

au point des interventions suggérées par le Cooité ad hoc 

"Problèmes cp.arbonniers!' •. 

1:1. l.iARCELLIN déclare que la persistance et' la gravi té de 

la crise des entreprises charbonnières de la Conmunauté com
mandent de trouver rapidement des remèdes El ce.tte sltu~·tion. On 

. ' \ :. 

se trouve placé devant l'alternative suivante ::soit relever 

le prix de vente du charbon, c'est-à-dire en définitive·le prix 
- . 

de_ l'énergie, soit s-'engager dans la voie des subventions. 

Puisqu'il s'agit de conserver .à· l'industrie europêen.n:e toute 

sa compétitivité- sur le marché de l'exportation, on ne peut 

s. f engager dans la première de ces voies. Il a donc fallu logi

quement mettre au point un système d'aides coordonnées aux entre

prises charbonnières. Le problème se pose maintenant ~u yonseil 

de compléter ces aides. 

D~s le rapport du Cooité ·ad hoc des mesures ~ppropriées 

aux ·différentes catégories de charbon ont été étudiées, dont il 

approuve l'essentiel. Pour le problè~e du charbon à coke et du 
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coke, il importe de distinguer, comme l'ont fait les auteurs du 

rapport, d'une part, le cas où les livraisons de charbon à coke 

· et· dé coke· ont lieu entre entreprises charbonnières et .sidérur

giques du même pays et, d'autre part, celui où les livraisons 

de ces produits font l'objet d'échanges entre les Etats membres. 
' Dans le premier cas, le principe, retenu dans le rapport, d'une 

intervention financière du seul Etat concerné lui paraît fort 

juste ; ~ais il lui semble que les critères d'attribution des 
1 

aides ne sont pas encore suffisamment définis. L 1 ruL~exe IV 

r voir dO;Co HA 4451/66 - (Extrait)_7 du rapport a été. en effet 
1 

présenté au Conseil comme un si::nple exemple. Aussi le Conseil 

devrait-i~ charger ce Comité de préciser ces critères. Pour le 

second caa, le rapport comporte de nouvelles précisions, notam

ment la li~itation de la d~éc d'application d 1un éventuel sys

tème de compensations financières multilatérales des six Etats 

·membres e~ la fixation de plafonds pour les tonn:1ges qui pour-

. ront béné.:iiicier du versement de ces aides. 1:~. l!îARCELLIN partage 

cependant le point de vue d'autres membres du Conseil que ces 

précisions< sont encore insuffisantes et qu 1 il est très •lifficile 
1 

de mesurer ·exactement les incidences économiques et financières 
. ,1 

d'une tel é?stène. 

Le go~vernement français attache le plus grand intérêt à ce qu 

que l'on pu.~sse progresser sioultané~ent de façon satisfaisante, 

aussi bien dans le secteur du charbon à coke et du coke que dans 

celui de l'a~~ier, dont le Conseil ex~inera également les pro
blèiùes au colP.'.rs de la présente session. 

En concl·Ùl.sion, :r.r. M ... lliCELLIN indique que le gouvernement 

français a .~ri9. acte des précisions qu'il reste à apporter au 

projet de mécan~sme de compensations financières multilatérales. 
Il ne saurait s·e prononcer sur le principe d'un tel mécan1.sme 

sans en connaître plus précisé~ent les modalités, qu'il demande 
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En tant que PiŒSIDENT, il constate ensuite que toutes les 
délégations. ont préconisé de charger le Comi:té ad·hoc "Pro
blèmes charbonniers" de poursuivre ses travaux, afin d'exaDi
ner dans les détails les modalités précises des critères d'at
tribution d'aides nationales ainsi que d'un éventuel système 
de c0myensations financières multilatérales entre les six Etats 
et d'en faire rapport au .Conseil. Cette convergence de vues de 
toutes les délégations 1 'a amené à rédiger' le proj~t de mandat 
suivant pour le .Comité ad hoc "Problèmes charbonniers'' (voir 
doc. E08/66) 

"Lors de ~a session du 22 novembre 1966, le Conseil, après 
·avoir procéd€ à un.échange de vues sur les problèmes ·Charbon
niers sur la ba,se du troisième ra:pport du Comité ad hoc "Pro
blèmes charbonniers" (doc. 776/66), donne mandat" à c·e- Comité : 

de :;,Joursuivre l'étude C:es possibilités d'aides"complémen
taires aux charbonnages de la Communauté pour les mettre à 
même d'adapter aux nécessités ~ctuelles les prix des char
bons à coke et des cokes livrés à la sidérurgie communautaire • 

A cette fin, le Comité ad hoc fera rapport et présentera 
pour la prochaine session du Conseil des propositions ~récises 

1 

';) sur les critères d'attribution des aides compléillentaires ac
cordées par les Etats à leurs entreprises ;· 

2) sur la définition et les modalités d'application d'un sys
tème éventuel de conpensation multilatérale entre les six 
Etats pour les échanges intFa-communautaires de c~arbon à 
coke et de coke." 

~. V~P CFFELEN propose que, pour tenir·compte du problème 
dv. charbon domestique, 1' on ajoute, au deuxième alinéa du :;?rojet 
qui commence par : "de poursuivre l'étude des possibilités", le 
membre de phrase suivant.: "de réalisation d'un é·quilibre du 
marché des anthracites ~t oharboas maigres et". Il suggère en 
outre que l'on insère, après le point 2, un point 3 'ainsi rédigé 

"sur les m0sures à prendre pour assurer l'écoulement des excédents 
existant dans certains des Etats membres sans _que eoit affecté le 
rythme de la régression des pays réceptionnàires". 
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~. DEL BO déclare que la Haute Autorité prend acte que, 
coBme l'a déjà dit le Président, tous les membres du Conseil 
ap~rouvent l'essentiel du rapport du Comité ad hoc. Elle croit 
qu'un seul amendement de caractère général permettrait d'en te
nir compte et de répondre aux préoccupations de ï.._. Van Offelen 
ainsi qu'aux réserves et desiderata exprimés par d'autres mem
bres dû Conseil. C'est pourquoi la Haute Autorité propose que 
le premier alinéa du projet de mandat soit ainsi libellé : "Lors 
de sa session du 22 novembre 1966, le Conseil, après avoir pro
cédé à un échange de vues sur les problèmes charbonniers sur la 
base du troisième rapport du Comité ad hoc "Problèmes charbonniers" 
(doc. 776/66) approuve les conclusions du Comité ad hoc rapport
tées aux uoints 1 à 6 et lui donne mandat". 

I... BROU~iERS préconise de maintenir le texte initial du pre
mier alinéa, se félicite de la proposition de L. Van Offelen et 
fait observer qu'il pourrait envisager un texte rédigé à peu près 
en ces termes : "En outre, la situation du charbon à us['.ge domes
tique sera soumise à un examen approfondi dans le cadre des propo
sitions du Comité ad hoc et, si nécessaire, des pro~ositions no
tru:.unent pour l'année 1967 seront soumises au Conseil". 

Le Président ayant attiré son attention sur le fait que 
l'amendement proposé parE. Del Bo, qui ne fait pas état du point 
? du rapport, satisfait en définitive aux desiderata de la déléga
tion néerlandaise, ~. • BROUHERS retire sa proposition concernant 
le premier paragraphe du projet. 

M. VAN OFFELEN déclare que la formulation de M. Del Bo jm

plique certes l'approbation du point 5 relatif au charbon domes
tique. En revanche, l'alinéa du projet ayant trait à l~ poursuite 
des fttudes du Comité ad hoc no fait plus état du charbon domesti
que. Four suppriffier ce contraste entre l'introduction et les e.li
néas suivants, il se rallie à la proposition de I .• Brouwers. 
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I • D~L BO sot~ligne .. que le dernie:r: alinéa du point 5 du 
rapport, ~ont il donne lecture, spéc~fie ·certàines p~éoccupa
tions 9-u~, l~i semble-t-il, épousent celles de !1 .• Van Off elen. 
~ussi est-il d'avis qu'un amendement de caractère général, 
cohlille celui qu'il a proposé pour sa part, pourra~t également 
donner satisfaction à l~. Van Off elen. Si, pour le charbon à 

· usage domestique, le Conseil estime devoir introduire dans le . . 
mandat du Comité ad hoc une indication du genre de celle con-
tenue dans le dernier alinéa du point 5 du rapport ou·consti
tuant une synthèse de ce point, la Haute Autoritén'y verrait 
aucune objection. 

IIi. lŒEF approuve la proposition de rédaction de ~h Del Jo, 
qui fait. droit expressément aux réserves de llr..- Van Offelcn et 
Brouwers. ·Toutefois, si I•.:. Van Off elen tenait à ce que le cher
bon domestique soit mentionné, il y aurait lieu d'insérer dans 
le mandat les adjonctions proposées par ce dernier, ce qui n'al
térerait en rien la teneur de ce mandat. 

lli. MARCELLIN souligne que le rapport soumis au Conseil 
constitue le résultat de travaux très approfondis au sein du 
Comité ad hoc et qu'à son avis, ce rapport est suffisamment 
explicite. Il ne pense pas que l'on puisse progresser en cher
chant à régler à la fois l'ensemble du problè~e dans une ~ôme 

. . 
· . motion •. Aussi: préférerai t-il que l'on s'en tienne au te:>..""te · 

qu'il a suggéré en sa qualité de PRESIDENT et que, si l'Ji:. Van 
Offelen acceptait de retirer son amendement, toutes les délé
gations adoptent, ·pour parvenir à un compro~i~·~. celui proposé 
par ! .• Del Bo. Cet amendement permet en effet de regrouper 
d'une façon adéquate l'ensemble des problèmes:soumis au Con
seil au cours de la présente session. 
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E.. VAl~ CFFELEN se rallie à 1' amendement de I~. Del Bo tout 
en demandant que les commentaires faits par ce dernier lorsqu'il 
a présenté son amendement soient inscrits au procès-verbal. 

Le PRESIDE!:rT lui en donne 1' assurance. 

1.:. BROIDVERS souligne que l'amendement _qu.' il vie;nt de soum~t
tre lui-même et que ï,~. Van Off elen a mentionné a trouvé 1' e.ppro
bation de~~. Del Bo et Neef. Par souci d'équilibre, il insiste 
pour que l'on évoque dans ce mandat non seulement le problème du 
charbon à coke et du coke, mais aussi, par une phrase analogue à 
celle qu'il a suggérée, le problème du charbon domestique. 

Le PR~SIDENT constate qu'on serait ainsi amené à faire fi
gurer, à la fin du mandat, la phrase suivante : "En outre, la si
tuation du charbon domestique fera 1 1 objet dc.ns le cadre du Comité 
ad hoc d'un examen ultérieur et, d'ici là, des propositions seront 
faite·s pour 1967". On risquerait ainsi de remettre en cause 1' en
semble de l'accord qui semblait se dégager à l'instant. 

Il rappelle ensuite la suggestion qu'il vient de faire en 
tant que délégué français pour permettre de parvenir à un accord, 
suggestion à laquelle il donne la préférence. 

] .• BHOUWERS regrette de devoir insister, pour les raisons 
qu'il a déjà eu l'occasion d'exposer, pour qu'il soit tenu compte 
de sa proposition d'amendement •. 

Le PR~SIDENT propose d'insérer, après le premier paragraphe 
du projet de méndat, le paragraphe suivant : "a) de poursuivre 
l'exm1en de l'ensemble dea problèmes posés par les conclusions du 
Comité ad hoc sur les bilans charbonniers des différentes CD.tégo
ries de charbon"" Ce paragraphe serait suivi d'un b) : lo deuxième 
paragraphe du projet initial. On reprendrait alors la suite du 
texte. 
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ti. BRCm/ERS demande qu'il soit expressément fait mention 
du charbon domestique. 

Pour accéder à sa requête, le PRESIDENT sugeère d'ajouter 
av. f[.ragraphe a) le membre de phrase suivant "ct notamment 
du charbon domestique". 

M. ER0ffi7~RS déclare accepter la phrase en question. Ce fai
sant, il suppose toutefois qu'à ce p·oint a) succéderait un point 
b) reflétant ses préoccupations. 

Le PRESIDENT lui en donne confirmation et déclare que, dans 
ces conditions, le texte débuterait ainsi : 

"Projet de mande.t pour 1 e Co mi té ad hoc 
"Problèmes charbonniers" 

"Lors de sa session du 22 novembre 1966, le Conseil, après 
avoir procédé à un échange de vues sur les problèmes charbon
niers sur la base du troisième ra:pport du Comité ad hoc "Pro
blèmes charbonniers" (doc. 776/66), dorrne mandat _à ce Comité : 

a) de poursuivre l'examen de l'ensemble des problèmes pos!E3s 
par les conclusions du Comité ~d hoc sur les bilans ch~rbon
niers des différentes catégories de charbon et notamment du 
chél.rbon domestique." 

L. Del Bo ayc.nt fait remarquer qu'il convenait d'insérer 
dans le premier paragraphe l'adjonction proposée par la. Haute 
Autorité, le PRESIDENT déclare que, sub a, il est fnit état des 
conclusions du Comité ad hoc. Puisque cette adjonction se ré
fère aux points 1 à 6 du rapport~ elle ferait double em~loi. 

J..... DE.i.J BO en convient et déclare que la Hat~te Autorité ai-
-:.;. 1::.crai t néanmoins voir insérer non seulement 1 'amendement proposé 

par le Président et approuvé par L. Brouwers, mais aussi cœlui 
proposé par elle. Contrairement à ce qui est le cas du Pré~ident, 
il ne pense pas que le texte y perdrait en clarté. L'adjon~tion 
suggérée par la Haute Autorité exprime l' e.pprobation fondar::nentale 
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du Conseil relative aux critères communautaires énoncés aux 
points 1 à 6 du rapport dont E. Marcellin a; lui aussi, app:ouvé 
l'essentiel. L'insertion de cet amendement est importante pour 
les travaux de la Haute Autorité et du Comité ad hoc ainsi que 
pour l'opinion publique de certains Etats membres. 

],!. 1_\TEEF fait observer que l ..• Del Bo a parfaitement rendu 
la ·constatation précédente du· Président se.lon laquelle lD. formu
lation proposée par la Haute Autorité reflète exactement l'abou
tissement des débats. Le Conseil n'a élevé aucune objection à ce 
propos. De ce fait, il avait ainsi accepté, il y a quelques ins
tants, cette formulation. Puisqu'une formule de compromis semble 
avoir également dissipé les préoccupations de }~. Brouwers, le 
texte du mandat ne soulève plus aucun problème. 

Le P~ESIDENT déclare qu'il en est bien ainsi. Son souci 
était d'ordre rédactionnel. La nouvelle rédaction suivante devrait 
correspondre à la fois aux préoccupations de la Haute .l.t'.torité et 
à celles des membres du Conseil qui se sont prononcés sur le char
bon domestique : 

"Lors de sa session du 22 novembre 1966, le Conseil, c.près 
avoir procédé à un échange de vues sur les problèmes ch~bonniers 
sur la base du troisième rapport du Comité ad hoc "ProblèLws char
bonniers" (doc. 776/66), approuve l'essentiel des conclusions de 
ce rapport et donne mandat à ce Comité 

a) de poursuivre l'examen de l'ensemble des problèmes posés par 
les conclusions du Comité ad hoc sur les bilans charbonniers 
dos ~ifférentes catégories de ~ha~~o~ :.charbon-vapeur, char-
bon a coke et coke, charbon domestique ; '' · 

Le FRESIDENT précise que la suite du projet de mandat de
meure inchangée. 

M· EROffivERS estime opportun de s'en tenir à l'insertion, 
dans le premier parl!l.graphe, de l' nmendement suggéré par :. • Del Bo 
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. 
et qui avait déjà été adopté. Puisque la version que le Président 
vient de proposer ne reflète plus l'intention de prendre égale
ment des,mesures pour le charbon ~omestique, ce p~ragraphe de
vrait être suivi d'un paragraphe part;i.culier répondant à ses 
préoccupations ou.de l'~linéa sur lequel il aurait pu marquer 
son accord à titre de compromis. 

Le· Piq§_.lDENT · se déclare disposé à consentir les efforts né
cessaires pour rapprocher tous les points de vue. Il constate 
ensuite l'accord du Conseil sur la proposition suiyante de · 
L. Del Bo : C'est pourquoi il suggère que, parallèlenent aux 
débats du Conseil, un groupe de travail composé d'un e~)ert par 
délégation se réunire.it sous la direction du Président du Comité 
ad hoc. Ce groupe de travail examinerait les propositions de la 
Haute .Autorité et de L. Brouwers ainsi que celle qu'il vient de 
formuler et soumettrait au Conseil un projet de mendat clairement 
rédigé, de manière à faciiiter les travaux du Comité ad hoc. 

0 

0 0 

A l'issue des délibérations du groupe de travail, le PTIESI
DEr~ soumet à l'approbation du Conseil le projet de mandat sui--
vant élaboré par ce groupe de travail à l'intention du Comité ad 
hoc "Problèmes charbonniers" (doc. 809/66) : 

"Lors de sa session du 22 novembre ~966, le Conseil, après 
avoir procédé à un échange de vues sur les problèmes chnrbon
niers sur la base du troisième rapport du Comité ad hoc "Pro
blèmes charbonniers" (doc. 776/66), 
approuve les points 1) à 6), 8 et 9 de ce rapport 

- d~ns ce cadre il donne mandat au Comité de poursuivre l'exruaen 
du bilan charbonnier de la Communauté et notamment de celui 
du charbon domestique et de faire rapport pour la prochaine 
session du Conseil 
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- en outre, en ce qui concerne le point 7, il donne ~~dat à ce 
Comité de poursuivre l'étude des possibilités d'aides complé
mentaires aux charbonnages de la Communauté pour les mettre à 
même d'adapter aux nécessités actuelles les prix des charbons 
à coke et des cokes livrés à la sidérurgie communautaire. 

A cette fin, le Comité ad hoc fera rapport et présentera 
pour la prochaine session du Conseil des ~ropositions précises 

1) sur les critères d'attribution des aides-complénentaires 
accordées par les Etats à leurs entreprises ; 

2) sur la définition et les modalités d'application d'un sys
tème éventuel de compensation multilatérale entre los six 
Etats pour les échanges intra-conmunautaires de charbon à 
coke et de coke." · 

Le PRESIDENT constate ensuite que ce texte ne soulève au
cune objection et il déclare qu'il est ainsi adopté. 
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10) -~VIS CONFO_R~i~§_SO:GtiClTES P1.R Ll~ ·Hi.UTE .. ~UTORITE, AU. TITRE DE 
. L' .t:.RTIC~U.~~~ .... GJ?..:..PHE 2 a) DU T&~ITE, l'OUR LUI PF..Rlitl:t.!;TTRE 
L 1 OC!gO~ . ..P~.S DJiy.K :;?RETS SUIV J.NTS, . EN VUE DE. L 1 ;Jv;ELIO~~TION DE 
LL. RTIS'I'F..UJTUR.: .. TION DU LI.I.:.BOURG MERIDION.L..L : 

. ' . 

a) un l)rê·t; d'un~ contre-valeur maximum de 2, 5 millions de 
fl<Ù~i~~.s- à.l_a N ~V. Bteenfabriek Nievelsteen à Eygelshoven, 
pour f~g-~_liter le financement de. la construction d'une 
briqu-.;1e::-ie gui produira, suivant un procédé spé~ial 2 des 
brigues pour murs extérieurs ; 

b) un prêt d'une contre-valeur maximum de 3,62 millions de 
florins à la Société N.V. Eurocarpet à Helmond, en vue de 
l'implantation à Sittard d'une fabrique de reyête:nents de 

.ê.21 
(Point VIII de l'ordre du jour - document 773/66). 

M. REYN.t:..UD déclare, au nom de la Haute .. '.utorité, que les 
quatre avis conformes sollicités au titre de l'article 56, 
inscrits à l'ordre du jour sous les points VIII, IX et X, 
visent deux interventions en République fédérale et deux aux 
Fays-Bas, pour as.surer à des mineurs rendus disponibles par 
la suppression de leur emploi dans les mines de houille, un 
réemploi productif dans des entreprises de substitution 
considérées comme rentables. Les conditions posées ·par le 
Traité se trouvant remplies dans les quatre cas, la Haute 
~utorité se propose, après l'avis conforme du Conseil, d'~e 
part, d'octroyer aux entreprises les prêts demandés par .~es 
Gouvernements intéressés et, d'autre part, de faire bé~éficier 
ces entreprises de conditions spéciales de prêts sur fesquelles 
le Conseil a eu dos échanges de vues avec la Ha.ute .:.utorité au 

cours de ses dernières sessions. 
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Le P~SIDENT, s'exprimant au nom de la délé ation fran 
souligne sa com'préhension pour le fait que la Haute .:1.utori té, en 

j 

raison même des 'délais exigés par 1 '·étude des dossiers, n'ait pa 
été en mesure de. solliciter l'avis conforme du Conseil pour les 
autres opération9 de reconversion, qui lui ont également été 
présentées. Il scuhaite cependant montrer l'intérêt qu'il at
tache à la réalisation de ces projets en demandant leur i11sc.rip-

l 

tion à l'ordre du:jour de la prochaine session du Conseil. 
' 

Le PRESIDEFT constàte ensuite que le Conseil donne à l'una
nimité les deux avis conformes sollicités par la Haute ~utorité 

1 • 

au titre de l'article 56 paragraphe 2 a) du Traité. 

800 f/66 .sb 
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11) AVIS CONFOffi,Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, .AU ~'T'RE DE 

L'ARTICLE 56, P.ARAGRiŒHE 2 a) DU TRJ' ... ITE, EN VUE DE L'OCTROI 

D'UN FRET D 1 UNE CONTRE-VALEUR M;JCIMUM DE 2, 2 MILLIONS DE DM 

A LA FIIù\Œ "Dr. HEBMliliN MUELLER 11
, B~GNEUST.LDT (BEZ. KOELN), 

EN VUE DE FACILITER LE FIN .. '..NC~:ŒNT D'UNE NOUV:SI.iliE SUCCURS.l..LE 

(FJlBRIQUE DE PIECES POUR AUTOMOBILES) 1. UEB .. ~CJI-P.ALENBERG D.flli'S 

LE fulSSIN D'AIX-IJ.-CfuU?ELLE 

(Point IX de l'ordre du jour - document 774/66) 

Compte tenu de la discussion intervenue sous le point VIII 

de 1' ordre du jour, le PRESID~~NT constate que le Conseil donne 
à l'unanimité l'avis conforme sollicité par la Haute ~utorité 
au titre de l'article 56 paragraphe 2 a) du Traité. 

800 f/66 dd 
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12) ..:'..VIS CONFOPJ.Œ SOLLICITE F.:.R Li' .. IL" .. UTB .: .. UTORITE, J .. U TITRE DE 

L 1ARTICLS 56, P_,':Rii..GRAPHE 2 a) DU TRAITE, :GN VUE DE L'OCTROI 

D 1 UN. FRET Di UNE CONTRE-V .1..LEUR Wu'JCHW.!i DE 3 MILLIONS DE DM b. 

L.l1 SOCIETE "ELEKTRO-CHEMIE IBBENBUEREN GmbH", EN VUE DE 

F .. :..CILIT2R 16 .7IN.t:.NCI.:MCN'1' D 1 UN :FROG&.J\ill:lE D 1 INVESTIBSEIYIENT 

DZSTINE li. L 1 ... GR.NDISSE1:.ENT DE SON USINE DE PRODUITS CHilv~I:<.UES 

(Point X de l'ordre du jour- document 775/66) 

Compte tenu de la discussion intervenue sous le point VIII 

de l'ordre du jour, le PRESIDENT constate que le Conseil donne 

à l'unanimité l'avis conforme sollicité par la Haute ~utorité 

au titre de l'article 56 paragraphe 2 a) du Traité. 

800 f/66 dd 
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13) CALENDRIER 

(Point XI de l'ordre du jour) 

Le CONSEIL décide de tenir sa 107e session le mardi 
7 février 1967 à Luxembourg. 

0 

0 0 

Le PRESIDENT lève la séance à 13 h 30. 

800 f/66 dd 
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